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Neferet S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 76.017.

L'an deux mille onze.

Le dix-huit avril.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme NEFERET S.A., ayant son
siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, R.C.S. Luxembourg numéro B 76017, constituée suivant acte reçu
par le notaire instrumentant en date du 25 mai 2000, publié au Mémorial C numéro 690 du 25 septembre 2000, et dont
les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le notaire instrumentant:

- en date du 4 octobre 2000, publié au Mémorial C numéro 292 du 23 avril 2001.

- en date du 15 novembre 2006, publié au Mémorial C numéro 259 du 27 février 2007.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sophie ERK, employée privée, demeurant professionnellement
à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Antonio FERNANDES,
employé privé, demeurant professionnellement à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée et contrôlée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée
déclarent se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

La présidente expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Modification de l'année sociale de sorte qu'elle commence désormais le 1 er janvier et se termine le 31 décembre
de la même année.

2.- Modification afférente de l'article 10 des statuts.

3.- Nouvelle fixation de la date de l'assemblée générale annuelle au troisième mercredi du mois de juin à 11.00 heures.

4.- Modification afférente de l'article 11 des statuts.

5.- Suppression de la valeur nominale des actions.

6.- Augmentation du capital social à concurrence de 14.232.376,-EUR, pour le porter de son montant actuel de
800.000,- EUR à 15.032.376,- EUR, sans création d'actions nouvelles.

7.- Libération intégrale du montant de l'augmentation de capital.

8.- Modification afférente du 1 er alinéa de l'article 5 des statuts.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier l'année sociale de sorte que celle-ci commence désormais le 1 er janvier et se termine
le 31 décembre de la même année.

L'assemblée décide en outre que l'année sociale ayant pris cours le 1 er juillet 2010 a pris fin le 31 décembre 2010.

L'année sociale ayant pris cours le 1 er janvier 2011 prendra fin le 31 décembre 2011.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article dix des statuts qui aura désormais la teneur
suivante:

" Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année."
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Troisième résolution

L'assemblée décide de fixer la date de l'assemblée générale annuelle au troisième mercredi du mois de juin à 11.00
heures.

La prochaine assemblée générale annuelle aura lieu le 15 juin 2011 à 11.00 heures.

Quatrième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article onze des statuts qui aura désormais la teneur
suivante:

" Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mercredi du mois de juin à 11.00 heures
au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant."

Cinquième résolution

L'assemblée décide de supprimer la valeur nominale des huit mille (8.000) actions existantes de la société.

Sixième résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de quatorze millions deux cent trente-deux mille trois
cent soixante-seize euros (14.232.376,- EUR), pour le porter de son montant actuel de huit cent mille euros (800.000,-
EUR) à quinze millions trente-deux mille trois cent soixante-seize euros (15.032.376,- EUR), sans création d'actions
nouvelles.

Septième résolution

L'assemblée décide d'admettre à la libération intégrale du montant total de l'augmentation de capital:

- La société anonyme de droit italien Carini S.p.A., ayant son siège social à I-20121 Milan, Foro Buonaparte 68 (Italie),
à concurrence de sept millions cent vingt et un mille cent quatre-vingt-huit euros (7.121.188,- EUR);

- La société à responsabilité limitée de droit italien Abaco S.r.l., ayant son siège social à I-20123 Milan, Via Privata Maria
Teresa 8 (Italie), à concurrence de sept millions cent vingt et un mille cent quatre-vingt-huit euros (7.121.188,- EUR).

Cette libération intégrale du montant de l'augmentation de capital est réalisée par renonciation définitive et irrévocable
à une créance certaine, liquide et exigible au montant total de quatorze millions deux cent trente-deux mille trois cent
soixante-seize euros (14.232.376,- EUR), existant à leur profit et à charge de la société anonyme NEFERET S.A., et en
annulation de cette même créance à due concurrence.

Rapport d'évaluation de l'apport

Cet apport fait l'objet d'un rapport établi le 6 avril 2011 par le réviseur d'entreprises indépendant H.R.T. Révision S.A.,
avec siège social à L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri, conformément aux stipulations des articles 26-1 et 32-1 de la loi
sur les sociétés commerciales et qui conclut de la manière suivante:

"Conclusion

Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur de la créance
des actionnaires à convertir en capital sans émission d'actions nouvelles ne correspond pas au moins à sa valeur nominale
de EUR 14.232.376,00."

Ledit rapport, signé ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour
être formalisé avec lui.

Huitième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l'article cinq des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 5. (Alinéa premier). Le capital souscrit est fixé à quinze millions trente-deux mille trois cent soixante-seize euros
(15.032.376,- EUR), représenté par huit mille (8.000) actions sans désignation de valeur nominale, disposant chacune d'une
voix aux assemblées générales."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de cinq mille six cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: Sophie ERK, Antonio FERNANDES, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 29 avril 2011. Relation GRE/2011/1667. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé). Ronny PETER.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 2 mai 2011.

Référence de publication: 2011059173/108.

(110066697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

CETP II Foundry Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 159.887.

In the year two thousand and eleven, on the fourteenth of March.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette (Luxembourg).

There appeared:

CETP II Foundry S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company, having its registered office at 2, Avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

here represented by Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, with professional address at 5, rue Zénon Ber-
nard, L-4030 Esch/Alzette, by virtue of a proxy dated March 13, 2011.

The said proxies, signed “ne varietur” by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to
the present deed to be filed with the registration authorities.

I. The appearing person is the sole shareholder of CETP II Foundry Finance S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
with registered office at 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registration with the Luxembourg Trade and
Companies Register pending (the “Company”), incorporated pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary in
Eschsur-Alzette, dated March 7, 2011, not published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations yet, and
which articles of association have been last amended pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary in Esch-sur-
Alzette, dated March 9, 2011, not published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations yet.

II. The appearing person is acting in its said capacity and representing the entire share capital of the Company.

III. The Company's share capital is fixed at four hundred eight thousand six hundred ninety-two British Pounds (GBP
408.692,00) represented by forty million eight hundred sixty-nine thousand two hundred (40.869.200) shares of one
penny of a British Pound (GBP 0,01) each.

IV. The sole shareholder resolves to increase the Company's share capital by an amount of two hundred twenty-six
thousand sixty-eight British Pounds (GBP 226.068,00) to bring it from its present amount of four hundred eight thousand
six hundred ninety-two British Pounds (GBP 408.692,00) to six hundred thirty-four thousand seven hundred sixty British
Pounds (GBP 634.760,00) by creation and issuance of twenty-two million six hundred six thousand eight hundred
(22.606.800) new ordinary shares (the “New Shares”), all with a nominal value of one penny of a British Pound (GBP
0,01) each.

Intervention - Subscription - Payment

CETP II Foundry S.à r.l., prenamed, through its proxyholder, declares to subscribe for the twenty-two million six
hundred six thousand eight hundred (22.606.800) New Shares, with a nominal value of one penny of a British Pound (GBP
0,01) each, and fully pays them up by contribution in cash in the total amount of two hundred twenty-six thousand sixty-
eight British Pounds (GBP 226.068,00), which amount is at the disposal of the Company.

VI. As a consequence of the above resolutions, the shareholders resolve to amend Article 6 of the articles of incor-
poration of the company which shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. The share capital of the Company is fixed at six hundred thirty-four thousand seven hundred sixty British
Pounds (GBP 634.760,00) represented by sixty-three million four hundred seventy-six thousand (63.476.000) shares of
one penny of a British Pound (GBP 0,01) each.”

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of the
present deed are estimated approximately at one thousand six hundred Euro (EUR 1.600,00). The undersigned notary
who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing person, the present deed is
worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person and in case of divergence
between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this docu-
ment.
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The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his Surname, Christian name,
civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le quatorze mars.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

CETP II Foundry S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 2,
Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, ici représentée par Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, avec
adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch/Alzette, en vertu d'une procuration donnée le 13 mars
2011. La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

I. La comparante est le seul associé de la société CETP II Foundry Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg (la «Société»), constituée par acte de Maître
Francis Kesseler en date du 7 mars 2011, en cours de publication au Mémorial C, Recueil de Sociétés et Associations, et
dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte de Maître Francis Kesseler en date du 9 mars 2011, en cours
de publication au Mémorial C, Recueil de Sociétés et Associations.

II. La comparante agit en sa qualité susmentionnée et représente l'intégralité du capital de la Société.

III. Le capital social de la Société est fixé à quatre cent huit mille six cent quatre-vingt-douze Livres Sterling (GBP
408.692,00) représenté par quarante million huit cent soixante-neuf mille deux cents (40.869.200) parts sociales d'une
valeur nominale d'un centième de Livre Sterling (GBP 0,01) chacune.

IV. L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société de deux cent vingt-six mille soixante-huit Livres
Sterling (GBP 226.068,00) afin de le porter de sa valeur actuelle de quatre cent huit mille six cent quatre-vingt-douze
Livres Sterling (GBP 408.692,00) à six cent trente-quatre mille sept cent soixante British Pounds (GBP 634.760,00) par
création et émission de vingt deux million six cent six mille huit cents (22.606.800)

nouvelles parts sociales d'un centième de Livre Sterling (GBP 0,01) chacune (les «Nouvelles Parts»).

Intervention - Souscription - Libération

CETP II Foundry S.à r.l., susmentionnée, agissant par son mandataire, déclare souscrire les vingt deux million six cent
six mille huit cents (22.606.800) Nouvelles Parts d'une valeur nominale d'un centième de Livre Sterling (GBP 0,01) chacune
et de les libérer entièrement par apport en numéraire d'un montant total de deux cent vingt-six mille soixante-huit Livres
Sterling (GBP 226.068,00), lequel montant est à la disposition de la Société.

VI. Suite à l'augmentation de capital ci-dessus, les associés décident de modifier le premier paragraphe de l'article 6
des statuts de la Sociétés afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à six cent trente-quatre mille sept cent soixante Livres Sterling (GBP 634.760,00)
représenté par soixante-trois million quatre cent soixante-seize mille (63.476.000) parts sociales d'une valeur nominale
d'un centième de Livre Sterling (GBP 0,01 chacune).»

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison du présent acte à environ mille six cents euros (EUR 1.600,00).
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne comparante
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Esch/Alzette, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par ses nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17 mars 2011. Relation: EAC/2011/3593. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011057840/100.

(110065120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Compusystem, Société Anonyme.
Siège social: L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.490.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 7 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057843/10.

(110064867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Pyhmusic S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1243 Luxembourg, 39, rue Félix de Blochausen.

R.C.S. Luxembourg B 153.688.

DISSOLUTION

L'an deux mil onze, le dix-neuf avril.

Par-devant Maître Léon Thomas dit Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Patrick HENGEN, salarié, né à Luxembourg, le 17 mars 1982, demeurant à L-5380 Uebersyren, 11, rue de
Mensdorf.

Le comparant a exposé au notaire instrumentant et l'a requis d'acter ce qui suit:

I. - Le comparant est l'unique associé de la société PYHMUSIC S.à r.l., avec siège social à L-1243 Luxembourg, 39, rue
Félix de Blochausen, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 8 juin 2010, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 1501 du 22 juillet 2010, ci-après "la Société",

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B et le numéro 153.688.

II. - Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par cent (100)
parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125.-) chacune, toutes intégralement libérées et
appartenant à l'associé unique, Monsieur Patrick HENGEN, prénommé.

III. - La Société n'ayant plus d'activité, l'associé unique décide par les présentes de la dissoudre avec effet immédiat.

L'associé unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare en avoir réglé tout le passif et en avoir transféré
tous les actifs à son profit. L'associé unique se trouve donc investi de tous les éléments actifs de la Société et répondra
personnellement de tout le passif social et de tous les engagements de la Société, même inconnus à l'heure actuelle. Il
réglera également les frais des présentes.

L'associé unique déclare en outre que la Société n'est pas propriétaire d'un immeuble au Luxembourg.

L'associé unique déclare également être le seul bénéficiaire économique de la présente opération.

IV. - Partant, la liquidation de la Société est achevée et la Société est à considérer comme définitivement clôturée et
liquidée.

V. - Décharge pure et simple de toutes choses relatives à sa fonction de gérant unique de la Société est accordée à
l'ancienne gérance de la Société.

VI. - Les livres et documents de la Société seront conservés pendant une durée de cinq ans à l'adresse privée de
Monsieur Patrick HENGEN, prénommé.

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg-Bonnevoie, en l'Etude.

Et après lecture faite et interprétation donnée dans une langue de lui connue au comparant, connu du notaire instru-
mentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Patrick HENGEN, Tom METZLER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 20 avril 2011. Relation: LAC/2011/18260. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg-Bonnevoie, le 29 avril 2011. T. METZLER.

Référence de publication: 2011061061/44.

(110067514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.
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a&m S.à r.l., Audit & Maintenance S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. a&m S.à r.l.).

Enseigne commerciale: a&m.
Siège social: L-8510 Rédange-sur-Attert, 63, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 160.588.

L'an deux mil onze, le vingt-six avril.
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1.- Monsieur Philippe LOSCHETTER, Master of Arts, demeurant à 9, Wieweschgaass, L-8395 Septfontaines,
2.- Monsieur Stéphane LEGENTIL, gradué en techniques d’exploitation des énergies de chauffage, demeurant à 15, rue

de la Grotte, L-8612 Pratz,
tous les deux ici représentés par Monsieur Paul WEILER, employé, demeurant à L-2740 Luxembourg en vertu de deux

procurations données sous seing privé en date du 18 avril 2011.
Lesquelles procurations après avoir été paraphées «ne varietur» par le mandataire des comparants et le notaire ins-

trumentant resteront annexées aux présentes.
Lesquels comparants, représentés comme ci-avant, agissant en leur qualité d’associés représentant l'intégralité du

capital social de la société à responsabilité limitée «a&m S.àr.l.» avec siège social à 63, Grand-rue, L-8510 Rédange-sur-
Attert,

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 1 er avril 2011, non encore publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, en voie d’inscription au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Lesquels associés, représentant l’intégralité du capital, ont requis le notaire d'acter la résolution suivante:

Unique résolution

Les associés ont décidé de changer la dénomination de la société en Audit & Maintenance S.à r.l. en abrégé a&m S.à
r.l. agissant sous l’enseigne commerciale de a&m.

L’article 3 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 3. La société existe sous la dénomination de Audit & Maintenance S.àr.l., en abrégé a&m S.à r.l. agissant sous
l'enseigne commerciale de a&m».

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentant par ses

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: P. WEILER, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 avril 2011. Relation: LAC/2011/19067. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011059010/39.
(110066928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

Socfin Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 102.909.

L'an deux mille onze, le trente mars.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg).
S'est réunie l'Assemblée générale extraordinaire des associés de la société «SOCFIN Sàrl», une société à responsabilité

limitée avec siège social à L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 102.909, constituée suivant acte reçu par Maître Marc Cravatte, notaire de résidence
à Ettelbruck en date du 19 novembre 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 118 du
25 février 1998, modifié à différentes reprises et en dernier lieu suivant acte sous seing privé en date du 25 avril 2001,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 582 du 15 avril 2002.

La séance est présidée par Monsieur Mathias WICKLER, entrepreneur, demeurant à Ingeldorf.
Le Président désigne comme secrétaire Madame Anita JUNK, employée privée, demeurant à B-4780 St. Vith, 103B,

route de Luxembourg.
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L'Assemblée élit comme scrutateur Madame Pierrette WEYERICH, employée privée, demeurant à L-7653 Heffingen,
1, Op Praikert.

Le Président prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Il a été établi une liste de présence renseignant les associés présents ou représentés ainsi que le nombre de parts
sociales qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les associés ou leurs mandataires, par les membres du bureau
et le notaire, sera enregistrée avec le présent acte, ensemble avec les procurations paraphées «ne varietur» par les
membres du bureau et le notaire instrumentant.

II. Qu'il appert de ladite liste de présence que toutes les parts sociales sont représentées à la présente assemblée
générale extraordinaire. L'assemblée peut dès lors décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour dont
les associés ont eu connaissance avant la présente assemblée.

II. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Modification de l'objet social par l'ajout au texte actuel de l'article 3 des statuts du texte suivant:

«La société a également pour objet l'achat, la vente, la location et la construction de tous immeubles, ainsi que la
réalisation de tout projet immobilier et toutes les opérations civiles et commerciales qui s'y rattachent directement ou
indirectement ou qui peuvent en favoriser le développement.»

2. En conséquence, modification de l'article 3 des statuts.

3. Transfert du siège social de la société de L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle à L-2419 Luxembourg, 3, rue du
Fort Rheinsheim.

4. En conséquence, modification de l'article 2 des statuts.

5. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Assemblée, le Président expose les motifs qui ont amené le conseil de
gérance à soumettre les propositions mentionnées à l'ordre du jour au vote des associés.

Après avoir délibéré, l'Assemblée générale prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée des associés décide de modifier le texte actuel de l'objet social de la société par l'ajout du texte suivant
à l'article 3 des statuts:

«La société a également pour objet l'achat, la vente, la location et la construction de tous immeubles, ainsi que la
réalisation de tout projet immobilier et toutes les opérations civiles et commerciales qui s'y rattachent directement ou
indirectement ou qui peuvent en favoriser le développement.»

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière, des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, change ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets, ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à toutes entreprises tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire, en outre, toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

La société a également pour objet l'achat, la vente, la location et la construction de tous immeubles, ainsi que la
réalisation de tout projet immobilier et toutes les opérations civiles et commerciales qui s'y rattachent directement ou
indirectement ou qui peuvent en favoriser le développement.»

Troisième résolution

L'Assemblée générale décide de transférer le siège social de la société d'Ingeldorf à Luxembourg.

L'adresse de la société est fixée à L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

Quatrième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'Assemblée décide de modifier l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur
suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché par
simple décision des associés»
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est approximativement estimé à la somme de mille Euro (EUR
1.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, fait et passé à Ingeldorf, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont tous avec Nous notaire signé le présent acte.

Signé: M. Wickler, A. Junk, P. Weyerich, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 31 mars 2011. Relation: RED/2011/707. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011057343/83.

(110064610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Actavis PIK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 152.928.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of March.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:

- Actavis New S.à r.l. with registered office at 16, rue Jean l'Aveugle, L-1148 Luxembourg, registered at the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 152.925 (the "Shareholder"), represented by Me Manfred Müller, lawyer,
residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 22 March 2011; such proxy, signed by the proxy-
holder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the notary to record that:

I. The Shareholder is the sole shareholder of Actavis PIK S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée
governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 16, rue Jean l'Aveugle, L-1148 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on
28 April 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1087 dated 25 May 2010,
registered at the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 152.928. The articles of incorpo-
ration of the Company have been amended for the last time on 18 January 2011 by a deed of the undersigned notary,
not yet published.

II. The issued capital of the Company is set at twelve thousand four hundred Euro (EUR 12,400.-) divided into twelve
thousand four hundred (12,400) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up.

III. The Shareholder has recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following
agenda:

Agenda:

1 Transfer of the registered office of the Company from 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg to 6C, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach and consequent amendment of article 2, first and second paragraph, of the Company’s articles
of association;

2 Amendment of the number of members mandatorily required for the composition of the Company’s board of
managers and consequent amendment of article 9, paragraph 1, of the Company’s articles of association;

3 Miscellaneous.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to transfer the registered office of the Company from its current address, being 16, rue
Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg to 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach and consequently resolved to amend
article 2, first paragraph, of the Company’s articles of association which shall henceforth read as follows:

"The Company will have its registered office in the municipality of Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg."
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The Shareholder further resolved to amend article 2, second paragraph, of the Company’s articles of association which
shall henceforth read as follows:

"The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Schuttrange by a resolution of
the Board of Managers (as defined below)."

Second resolution

The Shareholder resolved to amend the number of members mandatorily required for the composition of the
Company’s board of managers and consequently resolved to amend article 9, paragraph 1, of the Company’s articles of
association which shall henceforth read as follows:

"The Company shall be managed by up to seven (7) managers who need not be shareholders themselves (the "Manager
(s)") who shall form a board of managers (the "Board of Managers") composed of up to two (2) managers to be qualified
as the "Nitrogen Manager(s)", up to three (3) managers who will be qualified as the "A Manager(s)", up to one (1) manager
to be qualified as the "B Manager" and up to one (1) manager who will be qualified as chairman of the Board of Managers
(the "Chairman")."

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of this deed are estimated at approximately nine hundred Euro (EUR 900.-).

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the appearing party, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same party and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary
by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed, together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-neuf mars.

Par-devant Maître Édouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

- Actavis New S.à r.l, ayant son siège social à 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 152.925 (l’«Associé»), représentée par Me
Manfred Müller, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg le 22 mars 2011;
laquelle procuration, signée par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte.

L’Associé requiert le notaire de prendre acte que:

I. L’Associé est l’associé unique d’Actavis PIK S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée régie par les
lois du Luxembourg, ayant son siège social à 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,
constituée suite à un acte de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, le 28 avril 2010, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1087 datant du 25 mai 2010, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 152.928. Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois le 18
janvier 2011 par un acte du notaire soussigné, pas encore publié.

II. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille quatre cents euros (EUR 12.400,-), divisé en douze mille
quatre cents (12.400) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) et qui sont toutes entièrement
libérées.

III. L’Associé a reconnu être pleinement informé des résolutions adoptées sur la base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Transfert du siège social de la Société de son adresse actuelle au 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg au 6C,
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, et modification subséquente de l’article 2, premier et deuxième paragraphes,
des statuts de la Société;

2 Modification du nombre des membres nécessairement requis pour la composition du conseil de gérance de la Société
et modification subséquente de l’article 9, paragraphe 1, des statuts de la Société;

3 Divers.

L’Associé requiert le notaire de prendre acte des résolutions suivantes:

69850



L U X E M B O U R G

Première résolution

L’Associé a décidé de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle au 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148
au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach et a décidé par conséquence de modifier l’article 2, premier paragraphe,
des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante:

«Le siège social de la Société est établi dans la commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.»

L’Associé à décidé par ailleurs de modifier l’article 2, deuxième paragraphe, des statuts de la Société qui aura dorénavant
la teneur suivante:

«Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Schuttrange par une décision du Conseil
de Gérance (comme défini ci-dessous).»

Deuxième résolution

L’Associé a décidé de modifier le nombre des membres nécessairement requis pour la composition du Conseil de
Gérance de la Société et décidé par conséquence de modifier l’article 9, paragraphe 1, des statuts de la Société qui aura
dorénavant la teneur suivante:

«La Société est gérée et administrée par sept (7) gérants au maximum qui n’ont besoin d'être des associés eux-mêmes
(les «Gérants») qui forment un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance») composé par deux (2) gérants (au maximum)
qui seront qualifiés de «Gérant(s) Nitrogen», trois (3) gérants (au maximum) qui seront qualifiés de «Gérant(s) de Ca-
tégorie A», un (1) gérant (au maximum) qui sera qualifié de «Gérant de Catégorie B» et un (1) gérant (au maximum) qui
sera qualifié de président du Conseil de Gérance (le «Président»).»

Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, de quelque nature que ce soit, qui sont dues par la Société
ou à sa charge en raison du présent acte sont estimés à environ neuf cents euros (EUR 900,-).

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu’à la demande du comparant,
le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française; à la demande du même comparant et en cas
de divergence entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses noms, prénom

usuel, état et demeure, il a signé, avec le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: M. Müller, DELOSCH.
Enregistré à Redange/Attert, le 31 mars 2011. Relation: RED/2011/701. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): KIRSCH.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011057010/123.
(110064550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

High Tide CDO DNS 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 95.148.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire de la société en date du 5 mai 2011
(l'«Assemblée»)

L'Assemblée accepte la démission de James Macdonald en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 5 mai 2011.
L'Assemblée décide de nommer en tant que nouvel administrateur de la Société, avec effet au 5 mai 2011 et ce pour

une période de 5 ans. Le mandat du nouvel administrateur sera renouvelé lors de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en 2016:

- Laurent Bélik, né le 2 septembre 1974 à Ixelles, Belgique avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard Prince Henri,
L-1724 Luxembourg;

À Luxembourg, le 6 mai 2011.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2011062847/19.
(110070401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.
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DEMAGIL Menuiserie, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8821 Koetschette, 3, route de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 48.877.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 7 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057860/10.

(110064859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Eggborough HoldCo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 152.051.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 14 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057864/10.

(110064902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Felita S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5401 Ahn, 7, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 160.443.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend elf.

Den dreizehnten April.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

Sind erschienen:

1.- Herr Govert Willem MACLEANEN, Schiffsführer, wohnhaft in L5401 Ahn, 7, route du Vin.

2.- Die Aktiengesellschaft INLAND NAVIGATION LUXEMBOURG S.A., in Abkürzung INL S.A., mit Sitz in L-5401
Ahn, 7, route du Vin, eingetragen beim Handels-und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 78.719.

Welche Komparentinnen hier vertreten sind durch Frau Silke KOSTER, Privatbeamtin, wohnhaft in D-54294 Trier,
Dronkestrasse 12, aufgrund von zwei Vollmachten unter Privatschrift vom 12. April 2011,

welche Vollmachten, von der Komparentin, handelnd wie eingangs erwähnt, und dem amtierenden Notar "ne varietur"
unterzeichnet, gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigebogen bleiben, um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche Komparentinnen, vertreten wie vorerwähnt, den handelnden Notar ersuchten die Satzungen einer zu grün-
denden Aktiengesellschaft wie folgt zu beurkunden:

Benennung - Sitz - Dauer - Gesellschaftszweck - Kapital

Art. 1. Zwischen den Vertragsparteien und allen Personen welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird
eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung FELITA S.A. gegründet.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Ahn.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl
im Grossherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.¨

Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder auch dieses
Sitzes mit dem Ausland durch aussergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art gefährdet wer-
den, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligen Wiederherstellung normaler Verhältnisse ins
Ausland verlegt werden. Diese einstweilige Massnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft,
die unabhängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

Die Bekanntmachung von einer derartigen Verlegung hat durch die Organe zu erfolgen, die mit der täglichen Ge-
schäftsführung beauftragt sind.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbeschränkte Dauer errichtet.

Art. 4. Gegenstand der Gesellschaft ist die Ausübung der Binnenschifffahrt jeder Art.
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Die Gesellschaft wird alle zur Wahrung ihrer Rechte gebotenen Massnahmen treffen und alle Handlungen vornehmen,
welche ihrem Zweck entsprechen oder diesen fördern.

Ausserdem kann die Gesellschaft alle anderen Operationen finanzieller, industrieller, mobiliarer und immobiliarer Art
ausüben, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern.

Die Gesellschaft kann Beteiligungen unter welcher Form auch immer, an luxemburgischen oder ausländischen Gesell-
schaften aufnehmen sowie die Verwaltung, die Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen vornehmen.

Die Gesellschaft kann beliebige Wertpapiere und Rechte erwerben, auf dem Wege einer Beteiligung, Einbringung,
festen Übernahme oder Kaufoption, Verwertung oder jeder anderen beliebigen Form; sie kann teilnehmen an der Grün-
dung, Ausdehnung und Kontrolle von allen Gesellschaften und Unternehmen und denselben jede Art von Hilfe angedeihen
lassen. Sie kann Darlehen aufnehmen oder gewähren, mit oder ohne Garantie, an der Entwicklung von Gesellschaften
teilhaben und alle Tätigkeiten ausüben, die ihr im Hinblick auf den Gesellschaftszweck als sinnvoll erscheinen.

Die Gesellschaft kann auch Patente oder Lizenzen und andere, davon abgeleitete oder dieselben ergänzenden Rechte
erwerben, verwalten und verwerten.

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital beträgt ZWEIUNDDREISSIG TAUSEND EURO (€ 32.000.-), eingeteilt in drei
hundert zwanzig (320) Aktien mit einem Nominalwert von je EIN HUNDERT EURO (€ 100.-), welche in voller Höhe
eingezahlt sind.

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei Mitgliedern besteht, die
keine Aktionäre sein müssen, welche von der Generalversammlung für eine Dauer ernannt werden, die sechs Jahre nicht
überschreiten darf. Sie können von der Generalversammlung jederzeit abberufen werden.

Wird die Stelle eines Mitgliedes des Verwaltungsrates frei, so kann, falls das Gesetz es erlaubt, das frei gewordene Amt
vorläufig besetzt werden, unter Beachtung der dann geltenden Gesetze.

Art. 7. Der Verwaltungsrat kann unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden erwählen. Im Falle der Verhinderung
des Vorsitzenden übernimmt das vom Verwaltungsrat bestimmte Mitglied dessen Aufgaben.

Der Verwaltungsrat wird vom Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitgliedern einberufen.
Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei

ein Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.
Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme auch schriftlich, fernschriftlich, telegraphisch oder per Telefax

abgeben. Fernschreiben und Telegramme müssen schriftlich bestätigt werden.
Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist ge-

nauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.
Zum ersten Mal kann die der Gesellschaftsgründung folgende ausserordentliche Generalversammlung einen Vorsi-

tzenden und/oder einen Delegierten des Verwaltungsrats ernennen.

Art. 8. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit einfacher Stimmenmehrheit getroffen. Bei Stimmengleichheit
ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Art. 9. Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern
unterschrieben.

Die Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevoll-
mächtigten.

Art. 10. Der Verwaltungsrat hat alle Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und die Gesellschaft
im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, wasnicht ausdrücklich durch das Gesetz und
durch die vorliegenden Satzungen der Generalversammlung vorbehalten ist.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann seinen Mitgliedern oder Dritten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen, seine
Befugnisse zur täglichen Geschäftsführung übertragen. Die Übertragung an ein Mitglied des Verwaltungsrates bedarf der
vorherigen Ermächtigung durch die Generalversammlung und alle Handlungen bleiben weisungsgebunden an die Gene-
ralversammlung.

Art. 12. Die Gesellschaft wird nach aussen verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsrats-
mitgliedern, wovon eine Unterschrift die des Delegierten des Verwaltungsrates sein muss oder durch die Einzelunters-
chrift des Delegierten des Verwaltungsrates.

Art. 13. Die Gesellschaft wird jedes Verwaltungsratsmitglied, jeden Direktor oder Handlungsbevollmächtigten, seine
Erben und Rechtsnachfolger, schadlos halten für jeden Ausfall, Verlust oder Schaden (inbegriffen die Gerichtskosten eines
jeden Prozesses), welcher ihm oder ihnen entstanden wäre durch Handlungen, Klagen, Rechtsstreitigkeiten oder Prozesse,
an welchen er oder sie beteiligt wären in seiner oder ihrer Eigenschaft als Verwaltungsratsmitglieder, Bevollmächtigte
oder Direktoren dieser Gesellschaft oder einer anderen Gesellschaft von welcher diese Gesellschaft Hauptaktionärin
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oder Gläubigerin wäre, es sei denn, die betreffenden Personen wären schlussendlich wegen schwerer Nachlässigkeit oder
schlechter Verwaltung verurteilt worden. Bei einem aussergerichtlichen Vergleich erfolgt eine solche Entschädigung nur
dann,

wenn der Rechtsbeistand dieser Gesellschaft ihr bestätigt hat, dass die betreffende Person nicht verantwortlich ist
wegen schwerer Nachlässigkeit oder schlechter Verwaltung. Dieser Schadenersatzanspruch schliesst andere Rechtsans-
prüche der betreffenden Person nicht aus.

Art. 14. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere von der Generalversammlung ernannte Kom-
missare überwacht, die ihre Zahl und ihre Vergütung festlegt.

Die Dauer der Amtszeit der Kommissare wird von der Generalversammlung festgelegt. Sie kann jedoch sechs Jahre
nicht überschreiten.

Generalversammlung

Art. 15. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Vollmachten, um über die An-
gelegenheiten der Gesellschaft zu befinden. Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt gemäss den Bestimmungen
des Gesetzes.

Art. 16. Die jährliche Generalversammlung tritt in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes an dem im Einberufungss-
chreiben genannten Ort zusammen, und zwar am dritten Freitag des Monats Mai um 14.00 Uhr.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Werktag statt.

Art. 17. Der Verwaltungsrat oder der oder die Kommissare können eine ausserordentliche Generalversammlung
einberufen. Sie muss innerhalb eines Monats einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens 20% des Gesellschafts-
kapitals vertreten, einen derartigen Antrag stellen.

Art. 18. Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme.

Geschäftsjahr - Gewinnverteilung

Art. 19. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Der Verwaltungsrat erstellt den Jahresabschluss, wie gesetzlich vorgeschrieben.

Er legt diesen, mit einem Bericht über die Geschäfte der Gesellschaft, spätestens einen Monat vor der Jahresgeneral-
versammlung, den Kommissaren vor.

Art. 20. Der Bilanzüberschuss stellt nach Abzug der Unkosten und Abschreibungen den Nettogewinn der Gesellschaft
dar. Von diesem Gewinn sind fünf Prozent (5%) für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu verwenden; diese Verp-
flichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage zehn Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.

Die Generalversammlung kann beschliessen, Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benu-
tzen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 21. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter durch-
geführt, die natürliche oder juristische Personen sind und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer
Aufgaben und Vergütungen ernannt werden.

Allgemeine Bestimmungen

Art. 22. Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf die späteren Änderungen.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

2) Die erste ordentliche Generalversammlung findet im Jahre 2012 statt.

Schätzung der Gründungskosten

Die Gründer schätzen die Kosten, Gebühren und jedwelche Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwär-
tiger Urkunde erwachsen, auf ungefähr ein tausend drei hundert Euro (€ 1.300.-).
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Kapitalzeichnung

Die Aktien wurden gezeichnet wie folgt:
1) Herr Govert Willem MACLEANEN, vorgenannt, zwei hundert vierzig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240
2) Die Gesellschaft INLAND NAVIGATION LUXEMBOURG S.A., vorgenannt, achtzig Aktien . . . . . . . . . . . . 80
Total: drei hundert zwanzig Aktien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320

Das gezeichnete Kapital wurde in voller Höhe eingezahlt. Demzufolge

steht der Gesellschaft der Betrag von ZWEIUNDDREISSIG TAUSEND EURO (€ 32.000.-) zur Verfügung, was dem
unterzeichneten Notar nachgewiesen und von ihm ausdrücklich bestätigt wird.

Generalversammlung

Sodann haben die Erschienenen, vertreten wie vorerwähnt, sich zu einer ausserordentlichen Generalversammlung der
Aktionäre, zu der sie sich als ordentlich einberufen betrachten, zusammengefunden und einstimmig folgende Beschlüsse
gefasst:

1) Die Anschrift der Gesellschaft lautet: L-5401 Ahn, 7, route du Vin.

2) Die Zahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf drei festgelegt.

Zu Verwaltungsratsmitgliedern bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2016 stattfindet, werden ernannt:

- Herr Govert Willem MACLEANEN, Schiffsführer, geboren in Hurwenen (Niederlande), am 20. August 1938, wohn-
haft in L-5401 Ahn, 5, route du Vin.

- Frau Evelien MACLEANEN, Juristin, geboren in Eindhoven (Niederlande), am 19. Januar 1973, wohnhaft in L-5401
Ahn, 5, route du Vin.

- Frau Silke KOSTER, Privatbeamtin, geboren in Trier (Deutschland), am 29. März 1981, wohnhaft in D-54294 Trier,
Dronkestrasse 12.

3) Zum Kommissar für den gleichen Zeitraum wird ernannt:

Die Gesellschaft EWA Révision S.A., mit Sitz in L-9053 Ettelbrück, 45, avenue J.F. Kennedy, eingetragen beim Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 38.937.

4) Die Generalversammlung beschliesst Frau Silke KOSTER, vorbenannt, zur Delegierten des Verwaltungsrates zu
ernennen, ihr Mandat endend bei Gelegenheit der jährlichen Generalversammlung des Jahres 2016, mit der Befugnis die
Gesellschaft im Rahmen der tagtäglichen Geschäftsführung zu verpflichten und die Gesellschaft gegenüber Dritten im
Rahmen dieser tagtäglichen Geschäftsführung durch ihre Einzelunterschrift rechtsgültig zu vertreten

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen zu Echternach, in der Amtsstube, des amtierenden Notars, Am Datum wie
eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparentin, handelnd wie eingangs erwähnt, dem Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat dieselbe gegenwärtige Urkunde mit Uns Notar unterschrie-
ben.

Gezeichnet: S. KOSTER, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 15 avril 2011. Relation: ECH/2011/729. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Echternach, den 27. April 2011.

Référence de publication: 2011057113/180.

(110064596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Eggborough HoldCo 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 152.042.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 14 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057865/10.

(110064901) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Western Classics S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8715 Everlange, 3, Am Eck.

R.C.S. Luxembourg B 108.150.

DISSOLUTION

L'an deux mil onze.
Le onze avril.
Pardevant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg.

Ont comparu:
Monsieur Jean-Claude ACCIARINI, employé privé, né à Esch/Alzette, le 22 juin 1952 (no matricule 19520622112) et

son épouse Madame Anita MUNHOVEN, employée privée, née à Esch/Alzette, le 3 novembre 1960 (no matricule
19601103209), demeurant ensemble à L-8715 Éverlange, 3, am Eck;

Lesquels comparants ont déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
a) Qu'ils sont les seuls et uniques associés de la société à responsabilité limitée «WESTERN CLASSICS Sàrl» (no

matricule 19992413061), avec siège social à L-8715 Everlange, 3, am Eck;
inscrite au régistre des firmes sous la section B numéro B0108150, constituée suivant acte reçu par le notaire instru-

mentaire, en date du 4 octobre 1999, publié au Mémorial C de 1999, page 46.734;
modifiée suivant acte sous seing privé daté du 31 mai 2002, publié au Mémorial C de 2002, page 61.592;
b) Que d'un commun accord les prédits associés de la société à responsabilité limitée «WESTERN CLASSICS Sàrl»

ont décidé la dissolution de ladite société avec effet immédiat, les associés étant investis chacun proparte des actifs et
passifs de la société dissoute de sorte qu'il n'y a pas lieu de procéder à une liquidation.

c) Que les livres et documents sociaux seront conservés pendant une période de CINQ (5) années à L-8715 Everlange,
3, am Eck;

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,

prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Acciarini, Munhoven, C. Doemer.
Enregistré à Esch/Alzette A.C. le 18 avril 2011. Relation: EAC/2011/5100. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): M.-N. Kirchen.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande au fin de la publication au Mémorial C.

Bettembourg, le 21 avril 2011. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2011059553/34.
(110066150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Esselte European Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 157.470.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057866/10.
(110064943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

FlexSpace S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. LoanCo 2 S.à r.l.).

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.
R.C.S. Luxembourg B 130.876.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011057886/11.
(110065252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Sub Lecta 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 60.592.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 26 avril 2011.

Les mandats des administrateurs venant à échéance, l'assemblée décide de les élire comme suit:

Conseil d'administration:

MM. - Santiago Ramirez Larrauri, demeurant à C/José Ortega y Gasset, n° 25, E-28006 Madrid (Espagne), administrateur
et président;

- Paolo Mattei, demeurant 35 Via S. Sisto, I-38062 Arco (Italie), administrateur;

- Andrea Minguzzi, demeurant à 107, Rue de Percke, B-1180 Bruxelles (Belgique), administrateur;

- Francisco Rudilla Molina, demeurant à 331 Carrer de Llull, E-08019 Barcelona (Espagne), administrateur;

- Giorgio De Palma, residing Via Senato 12, I-20121 Milan (Italie), administrateur;

- Francisco Javier de Jaime y Guijarro, demeurant à C/José Ortega y Gasset, n° 25, E-28006 Madrid (Espagne), admi-
nistrateur;

- Luigi Lanari, demeurant à Via Senato 12, I-20121 Milan (Italie), administrateur;

- Bruce Hardy McLain, demeurant 111 Strand, WC2R 0AG Londres, Royaume-Uni, administrateur;

Mmes - Emanuela Brero, demeurant 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, administrateur;

- Bénédicte Moens Colleaux, demeurant 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, administrateur.

pour la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2011.

Le mandat du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide de nommer comme suit:

Réviseur d'entreprise agréé:

Ernst & Young, 7 Rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach.

pour la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011059816/33.

(110067231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Argon Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.642,60.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 156.596.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of March.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg).

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Argon Management S.à r.l.,a société à responsabilité
limitée governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg, regis-
tered at the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B-156.596, incorporated pursuant to a
deed of the undersigned notary, dated 2 November 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, number 2737 dated 14 December 2010. The article of incorporation of the Company have been amended for the
last time on 19 November 2010 by a deed of the undersigned notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 165 dated 27 January 2011 (the "Company").

The meeting was opened at 2.00 p.m. with Maître Manfred MULLER, lawyer, with professional address in Luxembourg,
in the chair, who appointed as secretary Maître Rémy BONNEAU, lawyer, with professional address in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mr Alessandro SORCINELLI, lawyer, with professional address in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following statements and declarations:

(i) The agenda of the meeting was the following:
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Agenda

1 Transfer of the registered office of the Company from 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg to 6C, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach and consequent amendment of article 2, first and second paragraph, of the Company’s articles
of association;

2 Amendment of the number of members mandatorily required for the composition of the Company’s board of
managers and consequent amendment of article 9, paragraph 1, of the Company’s articles of association;

3 Miscellaneous.

(ii) The shareholders have requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The shareholders resolved to transfer the registered office of the Company from its current address, being 16, rue
Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg to 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach and consequently resolved to amend
article 2, first paragraph, of the Company’s articles of association which shall henceforth read as follows:

"The Company will have its registered office in the municipality of Schuttrange, Grand Duchy of Luxembourg."

The shareholders further resolved to amend article 2, second paragraph, of the Company’s articles of association
which shall henceforth read as follows:

"The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Schuttrange by a resolution of
the Board of Managers (as defined below)."

Second resolution

The shareholders resolved to amend the number of members mandatorily required for the composition of the
Company’s board of managers and consequently resolved to amend article 9, paragraph 1, of the Company’s articles of
association which shall henceforth read as follows:

“The Company shall be managed by up to seven (7) managers who need not be shareholders themselves (the “Manager
(s)”) who shall form a board of managers (the ”Board of Managers”) composed of up to two (2) managers to be qualified
as the “Nitrogen Manager(s)”, up to three (3) managers who will be qualified as the “A Manager(s)”, up to one (1) manager
to be qualified as the “B Manager” and up to one (1) manager who will be qualified as chairman of the Board of Managers
(the “Chairman”). "

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of this deed are estimated at approximately nine hundred Euro (EUR 900.-).

There being no other business, the extraordinary general meeting was adjourned at 2.15 p.m.

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the appearing parties, the present
deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same parties and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, who is known to the undersigned notary
by their surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary,
this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-neuf mars.

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg)

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Argon Management S.à r.l., une société anonyme
régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 156.596, constituée suivant acte du notaire
soussigné en date du 2 novembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2737
datant du 14 décembre 2010. Les statuts ont été modifiés la dernière fois par un acte du notaire soussigné en date du 19
novembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 165 en date du 27 janvier
2011 (la «Société»).

L'assemblée a été déclarée ouverte à 14.00 heures sous la présidence de Maître Manfred MULLER, avocat, domicilié
professionnellement à Luxembourg, qui a désigné comme secrétaire Maître Rémy BONNEAU, avocat, domicilié profes-
sionnellement à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Monsieur Alessandro SORCINELLI, juriste, domicilié professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
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(i) Que l’ordre du jour de l’assemblèe ètait le suivant:

Ordre du jour

Transfert du siège social de la Société de son adresse actuelle au 16, rue Jean l’Aveugle, L-1148 Luxembourg au 6C,
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, et modification subséquente de l’article 2, premier et deuxième paragraphes,
des statuts de la Société;

2 Modification du nombre des membres nécessairement requis pour la composition du conseil de gérance de la Société
et modification subséquente de l’article 9, paragraphe 1, des statuts de la Société;

3 Divers.
(ii) Les associés requièrent le notaire de prendre acte des résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés ont décidé de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle au 16, rue Jean l’Aveugle,
L-1148 au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach et ont décidé par conséquence de modifier l’article 2, premier
paragraphe, des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante:

«Le siège social de la Société est établi dans la commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.»
Les associés ont décidé par ailleurs de modifier l’article 2, deuxième paragraphe, des statuts de la Société qui aura

dorénavant la teneur suivante:
«Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Schuttrange par une décision du Conseil

de Gérance (comme défini ci-dessous).»

Deuxième résolution

Les associés ont décidé de modifier le nombre des membres nécessairement requis pour la composition du Conseil
de Gérance de la Société et décidé par conséquence de modifier l’article 9, paragraphe 1, des statuts de la Société qui
aura dorénavant la teneur suivante:

«La Société est gérée et administrée par sept (7) gérants au maximum qui n‟ont besoin d„être des associés eux-mêmes
(les «Gérants») qui forment un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance») composé par deux (2) gérants (au maximum)
qui seront qualifiés de «Gérant(s) Nitrogen», trois (3) gérants (au maximum) qui seront qualifiés de «Gérant(s) de Ca-
tégorie A», un (1) gérant (au maximum) qui sera qualifié de «Gérant de Catégorie B» et un (1) gérant (au maximum) qui
sera qualifié de président du Conseil de Gérance (le «Président»).»

Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, de quelque nature que ce soit, qui sont dues par la Société
ou à sa charge en raison du présent acte sont estimés à environ neuf cents euros (EUR 900.-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 14.15 heures.
Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu’à la demande du comparant,

le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française; à la demande du même comparant et en cas
de divergence entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses noms, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: M. Muller, R. Bonneau, A. Sorcinelli, DELOSCH.
Enregistré à Redange/Attert, le 31 mars 2011. Relation: RED/2011/698. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011057018/119.
(110064553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Pictet Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 63.573.

L'an deux mille onze le dix-huit avril.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "PICTET Europe S.A.", ayant son

siège social à L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal, R.C.S. Luxembourg section B numéro 63.573, constituée suivant
acte reçu le 24 mars 1998, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 417 de 1998.
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L'assemblée est présidée par Madame Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Sara Lecomte, clerc de notaire, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Kerstin Kramer, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il appert de la liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital social sont représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modification de la date de l'assemblée générale ordinaire et modification de l'article 8 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide de modifier la date de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires et de modifier en consé-
quence le premier paragraphe de l'article 8 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la société ou à tout autre
endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le troisième mardi du mois de juin à 14.00 heures. Si ce
jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de huit cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: F. GIBERT, S. LECOMTE, K. KRAMER, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 20 avril 2011. Relation: LAC/2011/18176. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur ff . (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 02 mai 2011.

Référence de publication: 2011059780/43.

(110067285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Credit Suisse Capital (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: ZAR 5.764.544,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 142.990.

In the year two thousand and eleven, on the seventh day of April.

Before M e Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED

CREDIT SUISSE AG, a company incorporated under the laws of Switzerland with registered office at Paradeplatz 8,
8001 Zurich, Switzerland, with registration number CH-020.3.923.549-1("CS AG"),

represented by Mrs. Nadine GLOESENER, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal in Zürich on April 7 th 2011,

said proxy was signed ne varietur by the proxyholder and by the undersigned notary to be filed with this deed with
the registration authorities; and

Credit Suisse Specialised Finance (South Africa) (Proprietary) Limited, a company with limited liability incorporated in
accordance with the laws of the Republic of South Africa with registration num-ber 2010/018676/07 whose principal
office is situated at 54, Weirda Road, Building 3, Inanda Greens, 2 nd Floor, 2196 Sandton, Johannesburg, South Africa
("CSSF"),
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represented by Mrs. Nadine GLOESENER, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal in Guernsey on April 7 th 2011,

said proxy was signed ne varietur by the proxyholder and by the under-signed notary to be filed with this deed with
the registration authorities; and

CS AG and CSSF being the shareholders of Credit Suisse Capital (Luxembourg) S.à r.l. a société à responsabilité limitée
(private limited liabil-ity company) incorporated under the laws of Luxembourg, having its reg-istered office at 1, Allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 142990,
in-corporated pursuant to a deed recorded by Me Martine SCHAEFFER, no-tary residing in Luxembourg on November
10 th 2008 and published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations n°2879, on De-cember 2 nd

2008 (the "Company"),

declared holding all the 6,264,544 shares, representing the entirety of the share capital of the Company,

requested the undersigned notary to act that:

First resolution

The shareholders resolved to approve (i) the reduction of the share capital of the Company, effective as of April 11
th 2011, by cancellation of 500 000 (five hundred thousand) Class A302 PESCs with a nominal value of one South African
Rand (ZAR 1.-) each, so as to bring the share capital from its current amount of 6,264,544 ZAR to the amount of five
million seven hundred sixty four thousand five hundred forty four South African Rand (ZAR 5,764,544), (ii) the repayment
to CSSF of the amount of five hundred million South African Rand (ZAR 500,000,000) including the nominal value of the
Class A302 PESCs and the related share premium of four hundred ninety nine million five hundred thousand South African
Rand (ZAR 499,500,000.-).

Second resolution

The shareholders resolved to change the share capital of the Company and to amend clause 5.2 of the articles of
association as follows, effective as of April 11 th 2011:

" 5.2. The share capital is fixed at five million seven hundred sixty four thousand five hundred forty four South African
Rand (5,764,544), divided into hundred (100) Ordinary Shares, five hundred thousand (500 000) B Preference Shares,
each with a par value of one South African Rand (ZAR 1) and the following classes of PESCs for an aggregate amount of
five million two hundred sixty four thousand four hundred forty four South African Rand (5,264,444):

i. five hundred thousand (500 000) Class A206 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR 1);

ii. five hundred thousand (500 000) Class A208 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR 1) ) each;

iii. two hundred thirty-eight thousand (238 000) Class A209 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR
1) each;

iv. six hundred seventy six thousand and seven hundred fifty four (676 754) Class A1001 PESCs with a par value of
one South African Rand (ZAR 1) each

v. four hundred ninety nine thousand six hundred ninety (499 690) Class A301 PESCs with a par value of one South
African Rand (ZAR 1) each;

vi. six hundred thousand (600 000) Class A303 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR 1) each;

vii. four hundred thousand (400 000) Class A304 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR 1) each;

viii. one million one hundred thousand (1 100 000) Class A901 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR
1) each;

ix. two hundred thousand (200 000) Class A901.05 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR 1) each;
and

x. five hundred fifty thousand (550 000) Class A901.06 PESCs with a par value of one South African Rand (ZAR 1)
each."

Valuation and Costs

The share capital is estimated at EUR 601.703 (exchange rate on April 7 th 2011: ZAR 1.- = EUR 0.10438).

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 3.800.-

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed to-gether with us, the notary, the present
original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states here-with that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a German translation. On request of the same appearing
persons and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.
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Es folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendelf, den siebten April.

Vor Me Paul DECKER, mit Amtssitz in Luxemburg.

SIND ERSCHIENEN:

CREDIT SUISSE AG, eine nach schweizerischem Recht gegründete Gesellschaft mit Sitz in Paradeplatz 8, 8001 Zürich,
Schweiz, eingetragen unter CH-020.3.923.549-1("CS AG"),

vertreten durch Frau Nadine GLOESENER, geschäftsansässig in Luxemburg, aufgrund einer privatschriftlichen Voll-
macht gegeben in Zürich am 7. April 2011, die von der Bevollmächtigten und dem unterzeichneten Notar "ne varietur"
unterzeichnet wird um zusammen mit dieser Urkunde bei der Registrierungsbehörde eingereicht zu werden, und

Credit Suisse Specialised Finance (South Africa) (Proprietary) Limited, eine nach südafrikanischem Recht gegründete,
beschränkt haftende Gesellschaft (company with limited liability), eingetragen unter 2010/018676/07 mit Sitz in 54, Weirda
Road, Building 3, Inanda Greens, 2 nd Floor, 2196 Sandton, Johannesburg, Südafrika ("CSSF"),

vertreten durch Frau Nadine GLOESENER, geschäftsansässig in Luxemburg, aufgrund einer privatschriftlichen Voll-
macht gegeben in Zürich am 7. April 2011, die von der Bevollmächtigten und dem unterzeichneten Notar "ne varietur"
unterzeichnet wird um zusammen mit dieser Urkunde bei der Registrierungsbehörde eingereicht zu werden; und

CS AG und CSSF sind die Gesellschafter der Credit Suisse Capital (Luxembourg) S.à r.l. einer société à responsabilité
limitée (eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung) luxemburgischen Rechtes mit Sitz 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxem-
burg, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter B 142990, gegründet nach einer Urkunde
von Maître Martine SCHAEFFER, Notarin mit Amtssitz in Luxemburg am 10. November 2008 und veröffentlicht am 2.
Dezember 2008 in dem Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations n°2879 (Amtsblatt C) ("Gesellschaft"):

Die Gesellschafter erklärten, dass sie alle 6.264.544 Anteile halten, die das gesamte Kapital der Gesellschaft ausmachen
und ersuchten den Notar um folgende Beurkundung:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter haben beschlossen, (i) das Kapital der Gesellschaft mit Wirkung zum 11. April 2011, von seinem
jetzigen Betrag von 6.264.544 ZAR auf fünf Millionen siebenhundertvierundsechzigtausend fünfhundert-vierundvierzig
Südafrikanische Rand (ZAR 5.764.544.-), durch die Annullierung von fünfhunderttausend (500.000) PESCs der Klasse
A302 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand (ZAR 1.-) herabzusetzen, und (ii) den Betrag von fünf-
hundert Millionen Südafrikanische Rand (ZAR 500.000.000.-) einschließlich des Werts der Klasse A302 PE-SCs und des
Aufgelds von vierhundertneunundneunzig Millionen fünfhunderttausend Südafrikanische Rand (ZAR 499.500.000.-) an
CSSF zurückzuzahlen.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter haben die Änderung des Gesellschaftskapitals und die Änderung der Ziffer 5.2 der Satzung wie folgt
beschlossen mit Wirkung zum 11. April 2011:

" 5.2. Das Kapital beträgt fünf Millionen siebenhundertvierundsechzigtau-send fünfhundertvierundvierzig Südafrikani-
sche Rand (ZAR 5.764.544.-) aufgeteilt in einhundert (100) Stammanteile, fünfhunderttausend (500 000) Vorzugsanteile
der Klasse B, mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand (ZAR 1) und in die folgende Klasse PESCs für
einen gesamten Betrag von fünf Millionen zweihundertvierundsechzigtausend und vierhundertvierundvierzig (5.264.444):

i. fünfhunderttausend (500 000) PESCs der Klasse A206 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand
(ZAR 1);

ii. fünfhunderttausend (500 000) PESCs der Klasse A208 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand
(ZAR 1);

iii. zweihundertachtunddreißigtausend (238 000) PESCs der Klasse A209 mit einem Wert von jeweils einem Südafri-
kanischen Rand (ZAR 1);

iv. sechshundertsechsundsiebzigtausend siebenhundertvierundfünfzig (676 754) PESCs der Klasse A1001 mit einem
Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand (ZAR 1)

v. vierhundertneunundneunzigtausend sechshundertneunzig (499 690) PESCs der Klasse A301 mit einem Wert von
jeweils einem Südafrikanischen Rand (ZAR 1);

vi. sechshunderttausend (600 000) PESCs der Klasse A303 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand
(ZAR 1);

vii. vierhunderttausend (400 000) PESCs der Klasse A304 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand
(ZAR 1);

viii. eine Million einhunderttausend ( 1 100 000) PESCs der Klasse A901 mit einem Wert von jeweils einem Südafri-
kanischen Rand (ZAR 1);

ix. zweihunderttausend (200 000) PESCs der Klasse A901.05 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen Rand
(ZAR 1); und
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x. fünfhundertfünfzigtausend (550 000) PESCs der Klasse A901.06 mit einem Wert von jeweils einem Südafrikanischen
Rand (ZAR 1).

Bewertung und Kosten

Das Kapital wird auf EUR 601.703 (Umrechnungskurs vom 7. April 2011: ZAR 1.- = EUR 0.10438) veranschlagt.

Die von der Gesellschaft aufgrund der vorliegenden Urkunde zu tragenden Aufwendungen, Kosten Vergütungen oder
Gebühren gleich in welcher Form werden auf ca. EUR 3.800.- veranschlagt.

Die vorliegende notarielle Urkunde wurde in Luxemburg zu dem eingangs genannten Datum ausgefertigt.

Nachdem die Urkunde der Erschienenen vorgelesen worden war, unterzeichnete die besagte Erschienene gemeinsam
mit dem Notar die vorliegende Originalurkunde.

Der unterzeichnete Notar, der Englisch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass diese Urkunde auf Verlangen der
vorstehend genannten Erschienenen in englischer Sprache verfasst ist, und dem englischen Text noch eine deutsche
Übersetzung folgt. Auf Wunsch der Erschienenen hat im Falle von Widersprüchen zwischen der englischen und der
deutschen Fassung die englische Fassung Vorrang.

Gezeichnet: N. GLOESENER, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 avril 2011. Relation: LAC/2011/17199. Reçu 75.-€ soixante-quinze Euros).

Le Receveur pp (signé): Carole FRISING.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt an das Handels und Gesellschaftsregister in Luxemburg,

Luxembourg, den 27. April 2011.

Référence de publication: 2011057057/147.

(110064367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Ata Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 155.750.

EXTRAIT

En date du 26 avril 2011, l'associé unique a approuvé les résolutions suivantes:

- La démission de Johanna van Oort, en tant que gérant, est acceptée avec effet au 23 février 2011.

- Wim Rits, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant de
la société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 26 avril 2011.

Référence de publication: 2011060656/15.

(110068175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

Trophy Investments SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécia-
lisé.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 132.402.

Extrait des délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire du 11 avril 2011

L'Assemblée Générale a reconduit, à l'unanimité, le mandat des Administrateurs et du Réviseur d'Entreprises agréé
pour un nouveau terme d'un an.

Composition du Conseil d'Administration

Jacques-Antoine de Geffrier , Président

(résidant professionnellement au 13, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg)

Hervé Coque

(résidant professionnellement au 13, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg)

Catherine Wajsman

(résidant professionnellement au 13, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg)

Réviseur d'Entreprises agréé

MAZARS
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(ayant son siège social à L-2530 LUXEMBOURG, 10 A, rue Henri M. Schnadt)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2011.
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2011058472/25.

(110065886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

F.E.T. S.A., Finances Europe Tourisme S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.096.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 30 décembre 2010.

Référence de publication: 2011057892/10.

(110064864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Cozze e Vongole S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 160.453.

STATUTS

L'an deux mille onze, le treize avril.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Vito D'ATTOMA, gérant de société, né à Luxembourg le 12 mars 1975, demeurant à L-3286 Bettembourg,
7, rue Jean Antoine Zinnen,

2.- Madame Anna VALENTINI, employée privée, née à Luxembourg, le 9 février 1967, demeurant à L-1338 Luxem-
bourg, 54, rue du Cimetière,

ici représentés par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3,
route de Luxembourg, en vertu de deux procurations sous seing privé lui délivrées.

Les prédites procurations, signées "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexées à
la présente.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de documenter comme suit
les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils constituent par la présente.

Art. 1 er .  Il est formé par la présente, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, et du 18 septembre 1933 sur les sociétés à res-
ponsabilité limitée, telle qu'amendées ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de "COZZE E VONGOLE S. à r.l.", (ci-après la
"Société").

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la commune du siège social de l'accord des associés.

Art. 4. La Société a pour objet l'exploitation d'un salon de coiffure ainsi que la vente d'articles de la branche.

La Société a également pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que par l'aliénation par vente, échange et toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes
espèces, l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La Société pourra prendre part à l'établis-
sement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille
entreprise au moyen de prêts, de garantie ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêt, émettre
des obligations et autres reconnaissances de dettes.

Elle pourra faire toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou civiles,
liées directement ou indirectement à son objet social.
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Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

D'une façon générale, la Société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille euros (12.500,- €), représenté par cent (100) parts sociales de cent vingt-
cinq euros (125,- €) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une seule part sociale, la Société a le droit de suspendre l'exercice des droits
afférents, jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en
sera de même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et le créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 8. L'associé qui désire céder toutes ou partie de ses parts ou les héritiers d'un associé décède devront en informer
la gérance par lettre recommandée, en indiquant le nombre de parts qu'ils se proposent de céder, le prix qu'ils en
demandent et les nom, prénom, état et domicile de la personne éventuellement intéressée à l'acquisition de ces parts.
Cette lettre devra également contenir l'offre irrévocable jusqu'à l'expiration des délais ci-après prévus, de céder les parts
concernées aux autres associés au prix indiqué, qui ne pourra cependant pas excéder la valeur nette de la part telle que
confirmée le cas échéant par une expertise d'un réviseur d'entreprises indépendant.

Dans la huitaine de la réception de cette lettre, la gérance transmet par lettre recommandée aux autres associés cette
proposition de cession. Ceux-ci auront un droit de préférence pour acquérir ces parts proportionnellement au nombre
de parts dont ils sont propriétaires.

L'associé qui entend exercer son droit de préemption doit en informer la gérance dans le mois de la réception de la
lettre l'avisant de l'offre de cession, faute de quoi, il sera déchu de son droit de préférence.

Dans la huitaine de l'expiration de ce dernier délai, la gérance avisera l'associé désireux de céder ses parts ou à l'héritier
ou aux héritiers de l'associé décède, une lettre recommandée indiquant le nom des associés qui entendent exercer leur
droit de préférence, et le nombre de parts dont ils acceptent la cession ou, à défaut, le nombre de parts que la Société
rachètera elle-même.

A partir de la réception de cette lettre, l'associé, ou le ou les héritiers de l'associé décède, seront libres de céder au
cessionnaire indique dans leur offre de cession de parts qu'ils ont offert de céder et qui ne seraient pas rachetées par les
autres associés ou la Société.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 10. Les héritiers et représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous aucun prétexte,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes
de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions
des assemblées générales.

Art. 11. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout
moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et rémunérations. Le gérant peut nommer des fondés de pouvoirs,
associés ou non, pouvant agir au nom et pour le compte de la Société, dans la limite des pouvoirs conférés dans l'acte de
nomination.

Les pouvoirs du gérant seront détermines par l'assemblée générale lors de la nomination. Le mandat de gérant lui est
confié jusqu'à révocation par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

La gérance ne peut constituer une hypothèque sur un immeuble social ni un nantissement sur un fonds de commerce
de la Société sans y avoir été autorisée au préalable par une décision ordinaire des associés.

Le gérant est habilité à instituer des succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés, représentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
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Art. 15. Chaque année au trente et un décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi qu'un
bilan et un compte de profits et pertes.

Les produits de la Société, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements et provisions, constituent le
bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire dés que ce fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devrait toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale des associés.

Art. 16. Tout associé peut prendre, au siège social de la Société, communication de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes pendant les quinze jours qui précéderont l'assemblée ordinaire annuelle.

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, chaque associé prélèvera avant tout partage le montant nominal de sa part
dans le capital ; le surplus sera partagé au prorata des mises des associés. Si l'actif net ne permet pas le remboursement
du capital social, le partage se fera proportionnellement aux mises initiales.

La liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, désignés par l'assemblée des associés à la
majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modificatives.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions des lois
afférentes.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parts sociales ont été souscrites comme suit:

- Vito D'ATTOMA, cinquante et une parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 parts sociales
- Anna VALENTINI, quarante-neuf parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 parts sociales
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces à hauteur de douze mille cinq cents
euros (12.500,- EUR), de sorte que ladite somme de se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ neuf cent trente euros.

Résolutions

Et à l'instant les associés, représentant la totalité du capital social, ont pris les résolutions suivantes:

1) Monsieur Vito D'ATTOMA, préqualifié, est nommé gérant technique de la Société pour une durée indéterminée.

2) Madame Anna VALENTINI est nommée gérante administrative de la Société pour une durée indéterminée.

3) La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant technique ou de la gérante
administrative.

4) L'adresse du siège social de la Société est établie à L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif la comparante au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par la comparante.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 avril 2011. Relation GRE/2011/1567. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.
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Junglinster, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011057077/142.

(110064752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Fladux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 101.192.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 7 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057897/10.

(110064866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

FOSCA II Manager S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.525,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 137.777.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 avril 2011.

Référence de publication: 2011057902/11.

(110065255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Muellux Holding Company I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 149.971.

Extrait des résolutions de l’associée unique prises en date du 20 avril 2011

1. M. Cédric CARNOYE a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

2. Mme Adela IANCU, administrateur de sociétés, née à Ploiesti (Roumanie), le 8 décembre 1983, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante de
catégorie B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 5.5.2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Muellux Holding Company I S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011061588/16.

(110069170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Gagfah S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.526.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2011.

Référence de publication: 2011057905/10.

(110064909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Alandsbanken Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.290.

Extrait des délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire du 20 avril 2011

L’Assemblée Générale a reconduit le mandat du Réviseur d’Entreprises agréé et des Administrateurs suivants pour un
nouveau terme d’un an:

- Eric CHINCHON, qui assumera désormais la fonction de Président du Conseil d’Administration

- Peter ERIKSSON.

L’Assemblée Générale a pris note de la démission de Messieurs:

- Kjell THELENIUS de ses mandats de Président du Conseil d’Administration et d’Administrateur

- Mats OHLSON de son mandat d’Administrateur.

L’Assemblée Générale a également nommé pour un mandat d’un an les Administrateurs suivants:

- Mats ANDERSSON

- Tom PETTERSSON.

Composition du Conseil d’Administration

Eric CHINCHON, Président

(résidant professionnellement à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg)

Peter ERIKSSON

(résidant professionnellement à SE-10781 STOCKHOLM, Stureplan 19)

Mats ANDERSSON

(résidant professionnellement à SE-10781 STOCKHOLM 19, Stureplan)

Tom PETTERSSON

(résidant professionnellement à FIN-22101 MARIEHAMN, Nygatan 2)

Réviseur d’Entreprises agréé

ERNST & YOUNG S.A.

(ayant son siège social à 7, rue Gabriel Lippman, Parc d’Activité Syrdall 2, L-5365 MUNSBACH)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mai 2011.
Marie-Cécile MAHY-DUBOURG
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2011059558/34.

(110067593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Sweet Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 160.171.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the sixteenth of April

Before Maître Joseph ELVINGER, notary residing at Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mr Troy SIMONI, residing at Villa 14, Cluster 48, Jumeirah Islands, P.O. BOX 503017, Dubai - U.A.E.

here represented by Mr. Stéphane SABELLA, lawyer, with business address at 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg,
by virtue of a proxy given at Luxembourg on 21 st of March, 2011.

Such appearing party, through his mandatory, has decided to form a corporation (Société Anonyme) in accordance
with the following Articles of Incorporation:

" Art. 1. There exists a limited corporation (Société Anonyme) under the name of "SWEET HOLDINGS S.A."

The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place within the Grand-Duchy of Luxembourg by a resolution of the General Meeting
of shareholders.
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If extraordinary events of a political, economic, or social nature, likely to impair normal activity at the registered office
or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered office
may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality of the
Company which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg company.

The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any time by a resolution of
the shareholders adopted in the manner required for the amendment of the Articles of Incorporation.

These Articles of Incorporation may be amended by means of a shareholder vote representing a minimum of seventy-
five percent of the shareholders present or represented at a duly authorized General Meeting of shareholders.

Art. 2. The company's object is, as well in Luxembourg as abroad, in whatsoever form, any industrial, commercial,
financial, estate or real estate property transactions, which are directly or indirectly in connection with the creation,
management and financing, in whatsoever form, or any undertakings and companies, as well as the management and
development, permanent or temporary, of the portfolio created for this purpose, as far as the company shall be considered
as a "Société de Participations Financières", according to the applicable provisions.

The company may take participating interests by any means in any businesses, undertakings or companies having the
same, analogous or connected object, or which may favor its development or the extension of its operations and to
purchase, hold, develop real estate, building plot included.

Art. 3. The corporate capital is set at thirty one thousand euros (EUR 31.000.-) divided into thirty one thousand
(31.000) shares having a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Art. 4. The shares shall be only registered.

The Company may repurchase its own shares by means of its free reserves under the provisions set forth in Article
49-2 of the amended law on commercial companies.

The capital of the Company may be increased or reduced in one or several steps by resolution of the General Meeting
of shareholders, adopted in accordance with the provisions applicable to changes in the Articles of Incorporation.

Shares are freely transferable among shareholders, as well as among investment vehicles controlled (at least 50%) by
a shareholder and immediate family members (parent, child, spouse, or sibling) of a shareholder. They are however only
transferable to third parties who are not shareholders on the basis of a positive decision by the shareholders at a duly
convened General Meeting of shareholders voting with a majority of three quarters of the shareholders present or. In
case of refusal, the Company shall be bound to offer to purchase the shares from the transferring shareholder within four
weeks of the date of refusal. Such purchase may be carried out either by the Company or through a person appointed
by the Board of Directors for this purpose, and at the price and under the conditions agreed between the transferring
shareholder and the third party transferee.

Art. 5. The shareholders have a preemption right via the following procedure and conditions:

The transfer of shares, whether for free or against payment, to shareholders or to third parties shall be notified by
registered letter or by email with acknowledgment of receipt to all shareholders (the "Notice"). The Notice shall include
a draft of the transfer agreement, which shall provide the number of shares to be transferred, the envisaged price per
share as well as any other terms and conditions of such transfer.

The shareholders shall have a preferential right to purchase the shares at the conditions provided in the draft transfer
agreement.

In case several shareholders would like to exercise their preferential purchase right, the allocation of shares to be
purchased shall be made pro rata to their participation in the corporate capital. If a shareholder is waiving his preferential
purchase right, his part shall revert to the other shareholders pro rata to their participations in the corporate capital.

Any shareholder who wishes to purchase all of any portion of the shares to be transferred (the "Preempting Share-
holder") shall communicate his decision to the transferor, by registered letter with acknowledgment of receipt or by
email with acknowledgment of receipt within 60 days of the aforementioned Notice and shall provide the proportion in
which he would like to exercise his preferential purchase right as well as the maximum number of shares he would like
to purchase.

If the shareholders do not exercise all or part of the preferential purchase right within 60 days of the aforementioned
Notice, the transfer of those shares that were not purchased by Preempting Shareholders can take place under the
conditions provided in such draft transfer agreement.

Unless the beneficiaries of the preferential purchase right expressly and clearly waive their right in writing, any transfer
of shares made in violation of the above described procedure shall be considered as null and void and may not be held
against the company nor to third parties to such transfer

The present article shall not apply to cases in which the transferee purchases greater than fifty percent of the company's
shares and such transfer is agreed in a duly authorized shareholder meeting by a shareholder vote representing a minimum
of seventy-five percent of the voting right of the shareholders present or represented.

Art. 6. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of at least three members, who need not
be shareholders.
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Directors shall be appointed by the shareholders in a duly authorized General Meeting of shareholders by means of a
shareholder vote representing a minimum of sixty percent of the shareholders present or represented.

Each director shall be designated as either a category A Director or a category B Director. Such designation shall be
given by the shareholders at the same time of the appointment.

The Directors shall be appointed for a maximum period of six years and they shall be re-eligible; they may be removed
at any time by means of a shareholder vote representing a minimum of sixty percent of the shareholders voting right
present or represented at a duly authorized General Meeting of shareholders.

Art. 7. The Board of Directors has full power to perform all such acts as shall be necessary or useful to the object of
the Company; all matters not expressly reserved for the General Meeting of shareholders by law or by the present Articles
of Incorporation are within the competence of the Board of Directors.

The Board may in particular float bonded loans, by way of issue of bearer or registered bonds, with any denomination
whatsoever and payable in any currency whatsoever.

The Board of Directors will determine the nature, price, rate of interest, issue and repayment conditions as well as
any other conditions in relation thereto.

A register of the registered bonds will be kept at the registered office of the Company.
The Board of Directors shall elect a Chairman.
The Board of Directors can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented by

a proxy between Directors, which may be given by letter, telegram, telefax or e-mail.
Directors may vote in writing including letter, telegram, telefax, e-mail as well as by teleconference. If decisions are

taken by teleconference, they shall be recorded in minutes and signed by all Directors participating at the meeting. A
resolution in writing signed, or approved by email or facsimile, by all the Directors shall be valid and effectual as if it had
been passed at a meeting of Directors duly convened and held and may consist of several documents in like form each
signed or approved by one or more Directors. Decisions of the Board of Directors may also be taken by circular way.

Resolutions of the Board of Directors shall require a majority vote, the Chairman's vote will be prominent in case of
equal votes of the member of the Board of Directors.

The Company shall be legally bound only by the joint signatures of at least one category A Director and at least one
category B Director.

Art. 8. The Company shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a maximum period of six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Art. 9. The Company's financial year shall begin on the first of January and end on the thirty-first of December of each
year.

Art. 10. The Annual General Meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office the third
Wednesday each April at 2 p.m. or such other place, date and time as indicated in the convening notices.

Art. 11. Convening notices of all General Meetings of shareholders shall be made in compliance with the legal provisions.
Convening notices shall also be sent by email with acknowledgment of receipt.

A resolution in writing signed, or approved by email with acknowledgment of receipt or facsimile, by all the shareholders
shall be valid and effectual as if it had been passed at a General Meeting of shareholders duly convened and held and may
consist of several documents in like form each signed or approved by one or more shareholders.

If all the shareholders are present or represented and if they declare that they have knowledge of the agenda submitted
to their consideration, a General Meeting may take place without convening notices.

Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who need not be a shareholder
Each share gives the right to one vote.

Art. 12. The General Meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the Company.

It shall determine the appropriation and distribution of the net profits.

Art. 13. Under the provisions set forth in Article 72-2 of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as
amended, the Board of Directors is authorized to distribute interim dividends.

Art. 14. The law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, shall apply providing these Articles of
Incorporation do not state otherwise.

In faith of which We, the undersigned notary, set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of the document.

Transitory provisions

1) The first financial year shall begin today and end on the thirty-first of December 2011.
2) The first Annual General Meeting of shareholders shall be held in 2012.
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Subscription and Payment

The above-named party subscribes the thirty one thousand (31.000) shares.
The amount of thirty one thousand euros (EUR 31,000) is fully paid in by a contribution in kind of 100% of the shares

representing the corporate capital of the company TANGES INVESTMENTS SA, with head office at 18, rue de l'Eau,
L-1449 Luxembourg, registered at the Luxembourg trade register under the number B 145.319.

In accordance with articles 26-1 et 32-1 (5) of the amended law of 10 August 1915, the above described contribution
in kind was detailed in a report compiled on 1 st of April 2011 by Fiduciaire d'Expertise Comptable et de Révision
EVERARD & KLEIN, company auditors in Itzig, which report, after it was signed ne varietur by the party and the under-
signed notary shall remain appended to the present deed to be registered together.

The value of the above-mentioned shares is acknowledged by said report with the following conclusions:

Conclusion:

"Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, nous sommes d'avis que l'apport projeté est décrit
de façon claire et précise et que les modes d'évaluation retenus sont appropriés aux circonstances données et conduisent
à une valeur au moins égale au nombre et à la valeur nominale des 31.000 actions nouvelles de €1.00 à émettre en
contrepartie de l'apport"

Statement

The notary drawing up the present deed declared that the conditions set forth in Article 26 of the law on commercial
companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Constitutive meeting

Here and now, the above-named person, representing the entire subscribed share-capital, has proceeded to hold an
extraordinary General Meeting of shareholders, and he has passed the following resolutions:

1) The number of Directors is set at five (5) and that of the statutory Auditors at one (1).
The following has been appointed Director of category A with correspondent power of signature:

Mr. Troy SIMONI, born on 1 st May 1969 in Clark, Angeles - Philippines with address at Villa 14, Cluster 48, Jumeirah
Islands, P.O. BOX 503017, Dubai - U.A.E

The following have been appointed Directors of category B with correspondent power of signature:
a) Mr. Marc KOEUNE, economist, born on 04/10/1969 in Luxembourg - Luxembourg with business address at 18, rue

de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
b) Mr. Michaël ZIANVENI, lawyer, born on 04/03/1974 in Villepinte - France and with business address at 18, rue de

l'Eau, L-1449 Luxembourg;
c) Mr. Sébastien GRAVIERE, lawyer, born on 09/04/1973 in Nancy - France and with business address at 18, rue de

l'Eau, L-1449 Luxembourg;
d) Mr. Jean-Yves NICOLAS, office worker, born on 16/01/1975 in Vielsalm - Belgium and with business address at 18,

rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.
2) The company CeDerLux-Services S.à r.l., with registered office at 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, registered

at the Luxembourg trade register under the number B 117.503, is appointed as Statutory Auditor.
3) The mandates of the Directors and the Statutory Auditor shall expire immediately after the Annual General Meeting

of shareholders in the year 2016.
4) The Company shall have its registered office in L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

In faith of which we, the undersigned notary, set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of the document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same
appearing persons and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the mandatory of the appearer, said person signed
together with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française

L'an deux mille onze, le six avril.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg,

a comparu:
Monsieur Troy SIMONI domicilié à Villa 14, Cluster 48, Jumeirah Islands, P.O. BOX 503017, Dubai - U.A.E ,
ici représenté par Monsieur Stéphane SABELLA, juriste, domicilié professionnellement au 18, rue de l'Eau, L-1449

Luxembourg,
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en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 21 mars 2011,

Ladite procuration paraphée "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné est annexée au présent acte
pour être déposée auprès des autorités d'enregistrement.

Lequel comparant par son mandataire, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer et
dont les statuts sont définis ci-après:

«  Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "SWEET HOLDINGS S.A.".

Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée. La société pourra être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires, délibérant dans les formes prescrites par la loi pour la modification des statuts.

Les présents statuts pourront être modifiés par l'assemblée générale des actionnaires représentant 75 % des voix des
actionnaires dûment présents ou représentés à l'assemblée.

Art. 2. La société a pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé à cet effet, dans la mesure où la société sera considérée selon les dispositions applicables comme
"Société de Participations Financières".

La société peut également s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet
identique, analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à le lui faciliter,
ainsi que procéder à l'acquisition, la détention, l'exploitation, le développement et la mise en valeur de tous biens immo-
biliers, terrains à bâtir y compris.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) divisé en trente et un mille (31.000) actions
d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Art. 4. Les actions sont uniquement nominatives.

La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le capital social de la société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de
l'assemblée générale des actionnaires prise en accord avec les dispositions applicables au changement des statuts.

Les actions sont librement cessibles entre actionnaires ainsi qu'à des sociétés contrôlées (au moins 50 %) par un
actionnaire ou par un membre direct de la famille de l'actionnaire (parents, enfants, époux, épouse, frère soeur). Elles ne
sont par contre cessibles à des tiers, non-actionnaires, que sur base d'une décision favorable de l'assemblée générale des
actionnaires votant à une majorité des trois quarts des présents ou représentés. En cas de refus, la Société doit acquérir
les actions à céder, endéans un mois à compter du refus, par elle-même ou par une personne désignée par le Conseil
d'administration qu'elle désigne, au prix et aux conditions convenu entre l'actionnaire cédant et le cessionnaire proposé
par celui-ci."

Art. 5. les actionnaires disposent d'un droit de préemption dont la procédure et conditions sont reprises ci-dessous:

La cession d'actions à titre gratuit ou onéreux, à des actionnaires ou à des tiers, devra être notifiée par lettre recom-
mandée ou par e-mail avec accusé de réception aux autres actionnaires. Le projet de cession indiquera le nombre d'actions
à céder, le prix de cession par action envisagé ainsi que toutes les autres conditions du projet de vente.

Les actionnaires disposeront d'un droit préférentiel de rachat des actions aux conditions fixées dans le projet de cession
susmentionné.

Dans le cas où plusieurs actionnaires souhaiteraient exercer leur droit de rachat préférentiel, la répartition des actions
à acquérir se fera au prorata de leur participation dans le capital social. Lorsqu'un actionnaire renonce à exercer son droit
de rachat préférentiel, ce dernier accroît aux autres actionnaires au prorata des participations détenues dans le capital
social.

Les actionnaires qui souhaiteront procéder à l'achat des actions à céder devront communiquer, dans les 60 jours de
la réception de la cession envisagée, leur décision au cédant par lettre recommandé avec accusé de réception, en indiquant
la proportion dans laquelle ils désirent exercer leur droit de rachat préférentiel, ainsi que le nombre maximum d'actions
qu'ils entendent acquérir.
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A défaut pour les actionnaires d'avoir exercé en tout ou en partie leur droit préférentiel de rachat endéans le délais
de 60 jours à compter de la réception de la lettre recommandée contenant le projet, la cession des actions non acquises
pourra être effectuée aux conditions déterminées dans le projet de cession.

Sauf renonciation écrite des bénéficiaires du droit de rachat préférentiel, expresse et sans équivoque, tout transfert
d'action réalisé en violation de la procédure ci-dessus décrite sera considéré comme nul et non avenu et ne pourra être
opposable à la société non plus qu'aux tiers à la cession.

Le présent article ne s'appliquera pas aux cas dans lesquels le cessionnaire entend acquérir plus de cinquante pourcent
(50%) des actions de la société auquel cas la cession devra préalablement être autorisée par l'assemblée des actionnaires
à hauteur d'au moins soixante-quinze pourcent (75 %) des voies présents ou représentées à cette assemblée

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs seront de la catégorie A ou de la catégorie B. Lors de la nomination d'un administrateur, l'assemblée

générale lui donnera pouvoir de signature "A" ou pouvoir de signature "B".
Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires, et par d'au moins soixante pourcent (60%)

des voies présentes ou représentées à cette assemblée, pour une durée qui ne peut pas dépasser six ans; ils sont rééligibles
et toujours révocables.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires sous forme d'obligations au
porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payable en quelque monnaie que ce soit.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.
Le conseil d'administration élit en son sein son président et un vice-président.
Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat

entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail, étant admis.
Les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, lettre, télégramme, télécopie, e-mail, ainsi que par télécon-

férence. Si les décisions sont prises par téléconférence ou e-mail, un procès-verbal sera dressé et signé par tous les
administrateurs qui ont participé. Les résolutions par écrit signées ou approuvées par e-mail ou télécopies par tous les
administrateurs, et ce même si cette approbation consiste dans la signature de tous les administrateurs ou de chacun
d'entre eux sur plusieurs feuillets, auront les mêmes effets que les résolutions adoptées lors des réunions du conseil
d'administration. Le conseil d'administration peut également prendre ses décisions par voie circulaire.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix, la voix du président étant prépondérante
en cas de partage des voix.

La société se trouve engagée par les signatures conjointes d'un administrateur de la catégorie A et d'un administrateur
de la catégorie B.

Art. 8. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 9. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 10. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 3 ème mercredi du mois d'avril de chaque année à
14.00 heures à Luxembourg, au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 11. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales.
Les lettres de convocations doivent également être envoyées par e-mail avec accusé de réception.
Les résolutions par écrit signées ou approuvées par e-mail ou télécopies signées par tous les actionnaires, et ce même

si cette approbation consiste dans la signature de tous les actionnaires ou de chacun d'entre eux sur plusieurs feuillets,
auront les mêmes effets que les résolutions adoptées lors des assemblées générales. Les convocations ne sont pas né-
cessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement connais-
sance de l'ordre du jour.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.

Art. 12. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 13. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, le conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes.
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Art. 14. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2011.
2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2012.

Souscription et Libération

Le comparant précité souscrit l'intégralité des trente et un mille (31.000) actions de la société.
Le montant de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) a été intégralement libéré par un apport en nature consistant

en 100% des titres représentatifs du capital social de la société TANGES INVESTMENTS SA, ayant son siège social au
18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, inscrite au registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 145.319

Conformément aux articles 26-1 et 32-1 (5) de la loi du 10 août 1915 modifiée, l'apport en nature ci-dessus décrit a
fait l'objet d'un rapport établi le 1 er avril 2011 par la Fiduciaire d'Expertise Comptable et de Révision EVERARD et KLEIN,
réviseurs d'entreprises à Itzig, lequel rapport, après signature ne varietur par les parties et le notaire instrumentaire,
restera annexé au présent acte pour être enregistré en même temps.

La valeur des titres ci-dessus mentionnées est constatée par ledit rapport dont les conclusions sont les suivantes.

Conclusion:

"Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, nous sommes d'avis que l'apport projeté est décrit
de façon claire et précise et que les modes d'évaluation retenus sont appropriés aux circonstances données et conduisent
à une valeur au moins égale au nombre et à la valeur nominale des 31.000 actions nouvelles de €1.00 à émettre en
contrepartie de l'apport"

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Assemblée constitutive

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, s'est constitué en assemblée générale
extraordinaire, et il a pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à cinq (5) et celui des commissaires aux comptes à un (1).
Est appelé aux fonctions d'administrateur de catégorie A avec pouvoir de signature correspondant:

Monsieur Troy SIMONI, né le 1 er mai 1969 à Clark, Angeles - Philippines et domicilié à Villa 14, Cluster 48, Jumeirah
Islands, P.O. BOX 503017, Dubai - U.A.E;

Sont appelés aux fonctions d'administrateurs de catégorie B avec pouvoir de signature correspondant:
a) Monsieur Marc KOEUNE, économiste, né le 4 octobre 1969 à Luxembourg - Luxembourg et domicilié profession-

nellement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
b) Monsieur Michaël ZIANVENI, juriste, né le 4 mars 1974 à Villepinte - France et domicilié professionnellement au

18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
c) Monsieur Sébastien GRAVIERE, juriste, né le 9 avril 1973 à Nancy - France et domicilié professionnellement au 18,

rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg;
d) Monsieur Jean-Yves NICOLAS, employé privé, né le 16 janvier 1975 à Vielsalm - Belgique et domicilié profession-

nellement au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.
2) Est appelée aux fonctions de commissaire:
La société Lisolux Sà.r.l., ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, immatriculée au Registre du

Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous n° B 117.503.
3) Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se

tiendra en l'an 2016.
4) Le siège de la société est fixé au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-

parantes le présent acte de constitution est rédigé en anglais suivis d'une version française; à la requête des mêmes
personnes et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, il a signé avec Nous notaire la présente
minute.

Signé: S. SABELLA, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C le 08 avril 2011. Relation: LAC/2011/16474. Reçu soixante-quinze Euros (75,- €).
Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Luxembourg, le 13 avril 2011.

Référence de publication: 2011051771/351.
(110057857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 avril 2011.

Grevenburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 156.630.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 7 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057912/10.
(110064862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Grevenburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 156.630.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 17 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057913/10.
(110064898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Grevenburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 156.630.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 14 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057914/10.
(110064900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Giais S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 86.696.

L'an deux mille onze, le dix-sept mars.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Madame Luisella MORESCHI, licenciée en sciences économiques et financières, demeurant à Luxembourg,
ici représentée par Madame Katia ROTI, employée privée, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration lui délivrée ci-annexée.
Laquelle comparante, agissant en vertu d'un pouvoir qui lui a été conféré par l'assemblée générale extraordinaire des

associés de la société GIAIS S. à r.l., en date du 22 septembre 2010, documentée par acte du notaire soussigné du même
jour, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Suivant décision des associés de la société à responsabilité limitée GIAIS S. à r.l., du 22 septembre 2010, le siège social
de la Société a été transféré de Luxembourg en Italie et a accepté la démission du gérant, le tout sous la condition
suspensive de l'inscription de la Société par les autorités italiennes.

Par les présentes, la comparante fait constater que toutes les formalités d'inscription de la Société en Italie ont été
accomplies ainsi qu'il résulte de l'extrait de la Camera di Commercio Industria Artigianato e Agricoltura di Roma daté
du 1 er mars 2011 .
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En conséquence toutes les résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire du 22 septembre 2010 sont
devenues effectives.

La comparante requiert le notaire de faire procéder à la radiation de la société GIAIS S. à r.l. auprès du Registre de
commerce et des sociétés à Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: K. ROTI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mars 2011. Relation: LAC/2011/14112. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 mai 2011.

Référence de publication: 2011059653/34.

(110067129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

GNA, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 85.481.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rambrouch, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011057922/10.

(110064903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Leopard S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2370 Howald, 1, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 154.699.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 27 avril 2011.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2011057962/11.

(110064841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Meridian Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 154.555.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 61658 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011057973/10.

(110065062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Logfin Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 104.851.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 29 avril 2011

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire qui s'est tenue en date du 29 avril 2011, que les
mandats des Administrateurs:

- Monsieur WAGNER Romain, né le 26 juin 1967 à Esch/Alzette et demeurant professionnellement 45, route d'Arlon,
L-1140 Luxembourg
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- Monsieur DE CILLIA Roland, né le 16 mars 1968 à Luxembourg et demeurant professionnellement 45, Route d'Arlon,
L-1140 Luxembourg

- Monsieur DIDERRICH Jeannot, né le 27 mars 1973 à Ettelbruck et demeurant professionnellement 45, route d'Arlon,
L-1140 Luxembourg

ont été renouvelés pour une période de 6 années. C'est-à-dire, jusqu'à l'assemblée générale extraordinaire qui se
tiendra en l'année 2017.

De renouveler le mandat du Commissaire aux comptes Benoy Kartheiser Management SARL (Anc. Kartheiser Mana-
gement SARL) inscrit au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sour le numéro B33849 pour une période
de 6 années. C'est-à-dire, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2017.

La démission de Monsieur WAGNER Romain en tant qu'Administrateur-délégué a été acceptée.

Pour extrait sincère et conforme.

Référence de publication: 2011059725/23.

(110067369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

La Colleganza S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 160.398.

STATUTS

L'an deux mille onze, le trente-et-un mars.

Pardevant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

CASTLE INVESTORS LLC, ayant son siège social à Wilmington, 108, West 13 th Street (Delaware), enregistrée sous
le numéro 4653289 de Delaware,

ici représentée par Monsieur Sébastien WIANDER, administrateur de sociétés, demeurant à, 11 rue du Château,
L-4433 Soleuvre.

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 31 mars 2011, prédite procuration, après avoir été signée «ne
varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour
être soumise en même temps avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif
d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er . Forme.  Il est formé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après
créées une société anonyme («la Société»), régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg («les Lois») et par les
présents statuts («les Statuts»).

Art. 2. Dénomination. La Société prend comme dénomination «LA COLLEGANZA S.A.».

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré (i) à tout autre endroit de la même commune par une décision du Conseil d'Ad-
ministration ou de l'administrateur unique et (ii) à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision
des actionnaire(s) délibérant comme en matière de modification de Statuts.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par
décision du Conseil d'Administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Objet. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
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La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits s'y rattachant ou pouvant les
compléter.

La société aura comme objet la conception, la commercialisation et la distribution de mobiliers et de tout élément
d'ameublement en général.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties..

La Société pourra également se porter caution personnelle et/ou réelle en faveur de tiers.

De façon générale, la Société pourra faire toutes activités et opérations commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières, immobilières ou autres se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui seraient de nature
à en faciliter ou favoriser la réalisation.

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à trente-et-un mille Euros (31.000,-EUR), représenté par
mille (1.000) actions d'une valeur nominale de trente-et-un Euros (31,-EUR) chacune.

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décisions de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La Société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Art. 7. Prime d'émission. En outre du capital social, un compte prime d'émission peut être établi dans lequel seront
transférées toutes les primes payées sur les actions en plus de la valeur nominale.

Le montant de ce compte prime d'émission peut être utilisé, entre autre, pour régler le prix des actions que la Société
a rachetées à ses actionnaire(s), pour compenser toute perte nette réalisée, pour des distributions au(x) actionnaire(s)
ou pour affecter des fonds à la Réserve Légale.

Art. 8. Propriété des actions. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par action
est admis.

Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 9. Forme des actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre
forme, au choix des actionnaires, à l'exception de celles pour lesquelles la loi prescrit la forme nominative.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En présence d'actions nominatives, un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société. Ledit registre
énoncera le nom de chaque actionnaire, sa résidence, le nombre d'actions détenues par lui, les montants libérés sur
chacune des actions, le transfert d'actions et les dates de tels transferts.

Art. 10. Composition du Conseil d'Administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration com-
posé de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du Conseil d'Administration peut être limitée à
un membre, appelé «administrateur unique», jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence
de plus d'un associé.

Les administrateur(s) seront nommés par les actionnaire(s), qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat
qui ne pourra excéder six années, respectivement ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment
par une résolution des actionnaire(s).

Art. 11. Pouvoir du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés en vertu des Lois ou des Statuts au(x) actionnaire(s) relèvent
de la compétence du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et
à la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera.

Art. 12. Représentation. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, soit par la signature
individuelle de l'administrateur unique, soit si le Conseil d'Administration est composé de trois membres ou plus par la
signature conjointe de deux administrateurs ou par la signature individuelle de l'administrateur-délégué pour ce qui con-
cerne la gestion journalière.

La Société sera également engagée en toutes circonstances vis-àvis des tiers par la signature conjointe ou par la
signature individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d'Administration,
mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Acompte sur dividende. Le Conseil d'Administration peut décider de payer un dividende intérimaire sur base
d'un état comptable préparé par eux duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer en tant que dividende intérimaire ne peuvent jamais excéder le montant total des
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bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices
reportés ainsi que prélèvements effectuées sur les réserves disponibles à cet effet et diminué des pertes reportées ainsi
que des sommes à porter en réserves en vertu des Lois ou des Statuts.

Art. 14. Réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil de d'Administration nommera parmi ses membres un
président et pourra nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même administrateur responsable de la tenue des
procès-verbaux du Conseil d'Administration.

Le Conseil de d'Administration se réunira sur convocation du président ou de deux (2) de ses membres, au lieu et
date indiqués dans la convocation.

Si tous les membres du Conseil d'Administration sont présents ou représentés à une réunion et s'ils déclarent avoir
été dûment informés de l'ordre du jour de la réunion, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Un administrateur peut également renoncer à sa convocation à une réunion, soit avant soit après la réunion, par écrit
en original, par fax ou par e-mail.

Des convocations écrites séparées ne sont pas requises pour les réunions qui sont tenues aux lieu et date indiqués
dans un agenda de réunions adopté à l'avance par le Conseil de d'Administration.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, mais en son absence le Conseil d'Adminis-
tration désignera un autre membre du Conseil d'Administration comme président pro tempore par un vote à la majorité
des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Tout administrateur peut se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en désignant par un écrit,
transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre administrateur comme
son mandataire.

Tout membre du Conseil d'Administration peut représenter un ou plusieurs autres membres du Conseil d'Adminis-
tration.

Un ou plusieurs administrateurs peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou
tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément les unes avec les autres.

Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

En outre, une décision écrite, signée par tous les administrateurs, est régulière et valable de la même manière que si
elle avait été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue.

Une telle décision pourra être consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par
un ou plusieurs administrateurs.

Le Conseil d'Administration ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des administrateurs en
fonction est présente ou représentée.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.

Art. 15. Rémunération et Débours. Sous réserve de l'approbation des actionnaire(s), les administrateur(s) peuvent
recevoir une rémunération pour leur gestion de la Société et être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 16. Conflit d'intérêts. Si un ou plusieurs administrateurs ont ou pourraient avoir un intérêt personnel dans une
transaction de la Société, cet administrateur devra en aviser les autres administrateur(s) et il ne pourra ni prendre part
aux délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans le cas d'un administrateur unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est
administrateur, collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise.

Art. 17. Responsabilité des administrateur(s). Les administrateurs n'engagent, dans l'exercice de leurs fonctions, pas
leur responsabilité personnelle lorsqu'ils prennent des engagements au nom et pour le compte de la Société.

Art. 18. Commissaire(s) aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Les commissaires aux comptes seront nommés par les actionnaire(s) pour une durée qui ne peut dépasser six ans,
rééligibles et toujours révocables.

Art. 19. Actionnaire(s). Les actionnaires exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Lois et les Statuts.

Si la Société ne compte qu'un seul actionnaire, celui-ci exerce les pouvoirs pré-mentionnés conférés à l'assemblée
générale des actionnaires.
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Art. 20. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la
Société, ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier mercredi du mois de mai à 15.00
heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le Conseil d'Administration constate souverainement que
des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 21. Assemblées générales. Les décisions des actionnaire(s) sont prises en assemblée générale tenue au siège social
ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg sur convocation conformément aux conditions fixées par les
Lois et les Statuts du Conseil d'Administration, subsidiairement, des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement,
des actionnaire(s) représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale et s'ils déclarent avoir été dûment
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tous les actionnaires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale.

Un actionnaire peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un
texte écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même actionnaire.

Lors de toute assemblée générale autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts
ou du vote de décisions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modifi-
cation des Statuts, les résolutions seront adoptées par les actionnaires à la majorité simple, indépendamment du nombre
d'actions représentées.

Lors de toute assemblée générale convoquée en vue de la modification des Statuts ou du vote de décisions dont
l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour une modification des Statuts, le quorum
sera d'au moins la moitié (1/2) du capital social et les résolutions seront adoptées par les actionnaires représentant au
moins les deux tiers (2/3) des votes exprimés.

Si ce quorum n'est pas atteint, les actionnaires peuvent ëtre convoqués à une seconde assemblée générale et les
résolutions seront alors adoptées sans condition de quorum par les actionnaires représentant au moins les deux tiers
(2/3) des votes exprimés.

Art. 22. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et finit le trente et un décembre
de chaque année.

Art. 23. Comptes sociaux. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le Conseil d'Adminis-
tration dresse l'inventaire des éléments de l'actif et du passif, le bilan ainsi que le compte de résultats conformément aux
Lois afin de les soumettre aux actionnaire(s) pour approbation.

Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social.

Art. 24. Réserve légale. L'excédent favorable du compte de résultats, aprês déduction des frais généraux, coûts, amor-
tissements, charges et provisions constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5%) qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale
(«la Réserve Légale») dans le respect de l'article 72 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle
que modifiée).

Cette affectation à la Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale
atteindra dix pour cent (10%) du capital social.

Art. 25. Affectations des bénéfices. Après affectation à la Réserve Légale, les actionnaire(s) décident de l'affectation du
solde du bénéfice net par versement de la totalité ou d'une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en
le reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou la prime d'émission
aux actionnaire(s), chaque action donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Art. 26. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision des actionnaire(s) délibérant comme
en matière de modification de Statuts.

Au moment de la dissolution, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou non, nommés
par les actionnaire(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement
à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le produit net de
liquidation sera réparti entre les actionnaire(s).

Les liquidateur(s) peuvent procéder à la distribution d'acomptes sur produit de liquidation sous réserve de provisions
suffisantes pour payer les dettes impayées à la date de la distribution.

Art. 27. Disposition finale. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.
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Dispositions transitoires

(1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

(2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2012.

(3) Le(s) premier(s) administrateur(s) et le(s) premier(s) commissaire(s) sont élus par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires suivant immédiatement la constitution de la Société.

(4) Par dérogation à l'article 11 des statuts, le(s) premier(s) administrateur(s)-délégués sont désignés par l'assemblée
générale extraordinaire désignant le premier conseil d'administration de la société.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, représentée comme mentionné ci-avant, déclare sou-
scrire intégralement les mille (1.000) actions comme suit:

- CASTLE INVESTORS LLC, préqualifiée, mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000
Total: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Toutes les actions ont été libérées par la comparante, représentée comme mentionné ci-avant, à hauteur de 100 %
par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente-et-un mille euros (EUR 31.000,-), se trouve dès à présent
à la libre disposition de la Société, preuve en ayant été fournie au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du dix août mil
neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de mille euros
(1.000,-EUR).

Assemblée générale extraordinaire

La comparante préqualifiée, représentée comme mentionné ci-avant, représentant la totalité du capital souscrit et
agissant en tant qu'actionnaire de la Société a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2. A été appelé aux fonctions d'administrateur unique:

- Monsieur Sébastien WIANDER, administrateur de sociétés, né à Verviers (Belgique) le 22 août 1977, demeurant à
L-4433 Soleuvre, 11, rue du Château;

3. La durée du mandat de l'administrateur unique prendra fin à l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en
l'an 2017.

4. A été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

- G & G Associates S.à r.l, ayant son siège social au L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

5. La durée du mandat du commissaire aux comptes prendra fin à l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra
en l'an 2017.

6. L'adresse du siège social de la Société est fixée à L-1913 Luxembourg, 12 rue Léandre Lacroix.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire
par nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. Wiander, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 4 avril 2011. Relation: RED/2011/731. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 22 avril 2011.

Référence de publication: 2011056839/252.

(110063584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.
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Société d'Investissement Européen Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 23.053.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 26 avril 2011 à 14.30 heures à Luxembourg

1. L'assemblée constate que le mandat de Madame Martine PHILIPPE en tant que commissaire aux comptes n'a pas
été renouvelé lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 15 juin 1992 et que cette personne ne fait plus partie des
organes sociaux de la société.

2. L'assemblée constate que le mandat de Monsieur Bernard EWEN en tant qu'administrateur délégué n'a pas été
renouvelé lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 16 juin 1997 et que cette personne ne fait plus partie des organes
sociaux de la société.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011060953/18.

(110068410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

KILLI FILMS René Kitzler S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8058 Bertrange, 3, Beim Schlass.

R.C.S. Luxembourg B 83.110.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le sept avril.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur René Théo Kitzler, gérant de sociétés, né le 23 octobre 1954 à Esch/Alzette, demeurant à L-8058 Bertrange,
3, beim Schlass.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter:

- que la société KILLI FILMS RENE KITZLER S.à r.l., ayant son siège social à L-8058 Bertrange, 3, beim Schlass, a été
constituée suivant acte du notaire instrumentant en date du 17 juillet 2001, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 57 en date du 11 janvier 2002;

- que les statuts n'ont pas été modifiés depuis lors;

- que le capital social de la société s'élève actuellement à douze mille cinq cent euros (12.500,- EUR) représenté par
cinquante (50) parts sociales d'une valeur nominale de deux cent cinquante euros (250,- EUR) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées;

- que Monsieur René Théo Kitzler, préqualifié, est seul propriétaire de toutes les parts sociales;

- que la partie comparante, en sa qualité d'associé unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution anticipée
et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l'associé unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 14 mars 2011, déclare
que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné.

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;

- l'associé unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif
de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 14 mars 2011 étant seulement un des
éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée au gérant unique de la Société;

- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les parts sociales et/ou du registre des associés;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-8058 Bertrange,
3, beim Schlass.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa
charge, en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille euros (1.000,- EUR).
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: R. T. KITZLER, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 7 avril 2011. Relation: LAC/2011/16405. Reçu: soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur ff. (signé): T. BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 26 avril 2011.

Référence de publication: 2011057949/49.

(110065266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Dolphin International Investments (Lux) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 96.111.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le quatorze avril;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

La société à responsabilité limitée de droit italien "DOLPHIN INVESTMENTS S.R.L.", établie et ayant son siège social
à I-34132 Trieste, Via Rossini 10 (Italie),

ici dûment représentée par Monsieur Fabio APOLLONIO, né à Trieste (Italie), le 7 octobre 1963, demeurant à I-34017
Trieste, n.524 Località Contovello (Italie).

Laquelle partie comparante déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:

1) Que la société anonyme "DOLPHIN INTERNATIONAL INVESTMENTS (LUX) S.A.", (la "Société"), établie et ayant
son siège social à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, section B, sous le numéro 96111, a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire alors
de résidence à Mersch, en date du 30 septembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
1190 du 13 novembre 2003,

et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par ledit notaire Henri HELLINCKX, de résidence
à Luxembourg, en date du 19 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 413
du 18 février 2008;

2) Que le capital social est fixé à soixante mille euros (EUR 60.000,-), divisé en six mille (6.000) actions de dix euros
(EUR 10,-) chacune;

3) Que la partie comparante est la seule propriétaire de toutes les actions de la Société.

4) Que la partie comparante, agissant comme actionnaire unique (l'"Actionnaire Unique"), prononce la dissolution
anticipée de la Société avec effet immédiat.

5) Que l'Actionnaire Unique se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, de signer,
d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou
utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6) Que l'Actionnaire Unique déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif présent et futur de la Société.

7) Que l'Actionnaire Unique déclare qu'il reprend tout l'actif de la Société et qu'il s'engagera à régler tout le passif de
la Société indiqué à la section 6.

8) Que l'Actionnaire Unique déclare que la liquidation de la Société est clôturée et que tous les registres de la Société
relatifs à l'émission d'actions ou de tous autres valeurs seront annulés.

9) Que décharge pleine et entière est donnée au conseil d'administration et au commissaire pour l'exécution de leur
mandat.

10) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social de la
Société à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à neuf cent cinquante euros.
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DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte représentant de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit représentant a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. APOLLONIO, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 avril 2011 LAC/2011/18331. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011057861/53.

(110065519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Melo S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4490 Belvaux, 63, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg B 149.414.

EXTRAIT

Il découle d'une assemblée générale extraordinaire reçu par le notaire Aloyse BIEL, de résidence à Esch/Alzette, en
date du 21 février 2011 , enregistré à Esch/Alzette en date du 22 février 2011, EAC/2011/2498, que suite aux décès de
Monsieur Daniel MELO, en son vivant gérant, ayant demeuré à Belvaux, lieu de son dernier domicile, décédé à Kayl, le
27 juin 2010, le capital de la société «MELO S.à.r.l.», se trouve dorénavant reparti de la manière suivante:

Le capital de la société "MELO S.àr.l.", se trouve actuellement réparti comme suit:
- Monsieur Carlos FERNANDES RIBEIRO MELO, salarié, demeurant à L-4490 Belvaux, 63 rue
de l'Usine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

70 parts

- Madame Custodia Isabel DE ALMEIDA COSTA,en invalidité, demeurant à L-4490 Belvaux , 63 rue de
l'Usine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts

- Madame Anabela COSTA MELO, étudiante, demeurant à L-4490 Belvaux, 63 rue de l'Usine . . . . . . . . 20 parts
Total: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ensuite l'assemblée générale extraordinaire des associés a décidé:

- de révoquer à compter du 21 février 2011:

- de Monsieur Daniel MELO, prédit, de sa fonction de gérant technique de la prédite société.

- de nommer à compter du 21 février 2011 pour une durée indéterminée:

- dans la fonction de gérant unique: Monsieur Carlos FERNANDES RIBEIRO MELO, prédit.

- que la société est valablement engagée par la seule signature du gérant unique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 19 avril 2011.
Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2011058380/30.

(110065862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Secapital S.à.r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 108.305.

In the year two thousand and eleven, on the nineteenth day of April.

Before M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

KRUK S.A., a joint stock company, with registered office in Ul. Legnicka 56, 54-204 Wroclaw, Poland,

duly represented by Mr Luc HANSEN, “licencié en administration des affaires”, residing professionally at 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal which after having been signed “ne varietur” by the appearing proxyholder
and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration,

acting as sole member of SECAPITAL S.à.r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limitée de titrisation, with
registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
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panies Register at section B under number 108305, incorporated on 17 May 2005 pursuant to a deed drawn up by Me
Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations”
number 1045 of 15 October 2005.

The Articles of Incorporation of the Company have been amended for the last time on 7 April 2011 pursuant to a
deed drawn up by the undersigned notary, not yet published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations”.

The sole member, represented as above stated, requests the undersigned notary to document the following:

First resolution

The sole member resolves to increase the Company's corporate capital by an amount of PLN 28,273,000 (twenty-
eight million two hundred seventy-three thousand Polish zloty) in order to raise it from PLN 156,826,000 (one hundred
fifty-six million eight hundred twenty-six thousand Polish zloty) to PLN 185,099,000 (one hundred eighty-five million
ninety-nine thousand Polish zloty) by creation and issue of 28,273 (twenty-eight thousand two hundred seventy-three)
new Class A corporate units with a nominal value of PLN 1,000 (one thousand Polish zloty) each, to be issued at par,
against cash, and benefiting of the same rights and advantages as the presently issued Class A corporate units, and to
allocate the new Class A corporate units to Compartment A.

The sole member also resolves to increase the legal reserve related to Compartment A by an amount of PLN 2,827,300
(two million eight hundred twenty-seven thousand three hundred Polish zloty) to raise it from PLN 10,868,400 (ten
million eight hundred sixty-eight thousand four hundred Polish zloty) to PLN 13,695,700 (thirteen million six hundred
ninety-five thousand seven hundred Polish zloty).

Subscription - Payment

Thereupon, KRUK S.A., predesignated, represented as above stated, declares to subscribe to the 28,273 (twenty-eight
thousand two hundred seventy-three) newly issued Class A corporate units with a nominal value of PLN 1,000 (one
thousand Polish zloty) each and to fully pay them up together with the amount of the legal reserve's increase, by a
contribution in cash, so that the amount of PLN 31,100,300 (thirty-one million one hundred thousand three hundred
Polish zloty) is as of today at the free disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned
notary.

Second resolution

The sole member resolves to amend article five (5) of the Company's Articles of Incorporation, which shall forthwith
read as follows:

“The corporate capital of the company is fixed at PLN 185,099,000 (one hundred eighty-five million ninety-nine thou-
sand Polish zloty) divided into 136,957 (one hundred thirty-six thousand nine hundred fifty-seven) Class A corporate
units, 3,480 (three thousand four hundred eighty) Class B corporate units, 7,873 (seven thousand eight hundred seventy-
three) Class C corporate units, 9,100 (nine thousand one hundred) Class D corporate units and 27,689 (twenty-seven
thousand six hundred eighty-nine) Class E corporate units with a nominal value of PLN 1,000 (one thousand Polish zloty)
each, which have the same rights in all respects.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which shall be borne by the Company as a result of this
document, are estimated at approximately four thousand two hundred Euros.

The capital and legal reserve increase is estimated at EUR 7,834,050.- (exchange rate on April 19, 2011: PLN 1.- =
EUR 0.25190).

Declaration

The undersigned notary, who knows English, states herewith that on request of the above appearing party, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing party and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by his surname, first
name, civil status and residence, he signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-neuf avril.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

KRUK S.A., société anonyme, ayant son siège social à Ul. Legnicka 56, 54-204 Wroclaw, Pologne,

ici représentée par Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
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spécialement mandaté à cet effet par procuration donnée sous seing privé laquelle, signée «ne varietur» par le man-
dataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes avec lesquelles elle sera
soumise à la formalité de l'enregistrement,

agissant en sa qualité d'associée unique de SECAPITAL S.à.r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée de
titrisation, ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, à la section B, sous le numéro 108305, constituée en date du 17 mai 2005 suivant un
acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1045 du 15 octobre 2005.

Les statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu en date du 7 avril 2011 suivant acte reçu par le notaire
instrumentant, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'associée unique, représentée comme stipulé ci-dessus, requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Première résolution

L'associée unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de PLN 28.273.000
(vingt-huit millions deux cent soixante-treize mille zloty polonais) afin de le porter de son montant actuel de PLN
156.826.000 (cent cinquante-six millions huit cent vingt-six mille zloty polonais) à PLN 185.099.000 (cent quatre-vingt-
cinq millions quatre-vingt-dix-neuf mille zloty polonais), par la création et l'émission de 28.273 (vingt-huit mille deux cent
soixante-treize) nouvelles parts sociales de catégorie A d'une valeur nominale de PLN 1.000 (mille zloty polonais) chacune,
émises au pair, libérées en numéraire et bénéficiant des mêmes droits et avantages que les parts sociales de catégorie A
déjà existantes, et d'allouer les nouvelles parts sociales de catégorie A au Compartiment A.

L'associée unique décide également d'augmenter la réserve légale relative au Compartiment A à concurrence d'un
montant de PLN 2.827.300 (deux millions huit cent vingt-sept mille trois cents zloty polonais) afin de la porter de son
montant actuel de PLN 10.868.400 (dix millions huit cent soixante-huit mille quatre cents zloty polonais) à PLN 13.695.700
(treize millions six cent quatre-vingt-quinze mille sept cents zloty polonais).

Souscription - Libération

Ensuite a comparu KRUK S.A., prédésignée, représentée comme stipulé ci-dessus, qui a déclaré souscrire aux 28.273
(vingt-huit mille deux cent soixante-treize) nouvelles parts sociales de catégorie A d'une valeur nominale de PLN 1.000
(mille zloty polonais) chacune et les libérer intégralement, ensemble avec le montant de l'augmentation de la réserve
légale, le tout moyennant versement en numéraire, de sorte que le montant de PLN 31.100.300 (trente et un millions
cent mille trois cents zloty polonais) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, la preuve en ayant été
apportée au notaire soussigné.

Deuxième résolution

L'associée unique décide de modifier l'article cinq (5) des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante:

«Le capital social est fixé à PLN 185.099.000 (cent quatre-vingt-cinq millions quatre-vingt-dix-neuf mille zloty polonais)
représenté par 136.957 (cent trente-six mille neuf cent cinquante-sept) parts sociales de catégorie A, 3.480 (trois mille
quatre cent quatre-vingts) parts sociales de catégorie B, 7.873 (sept mille huit cent soixante-treize) parts sociales de
catégorie C, 9.100 (neuf mille cent) parts sociales de catégorie D et 27.689 (vingt-sept mille six cent quatre-vingt-neuf)
parts sociales de catégorie E d'une valeur nominale de PLN 1.000 (mille zloty polonais) chacune et qui ouvrent les mêmes
droits à tous égards.»

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature, payables par la Société en raison du présent acte, sont
évalués approximativement à quatre mille deux cents euros.

L'augmentation du capital et de la réserve légale est évaluée à EUR 7.834.050,- (taux de change du 19 avril 2011: PLN
1,- = EUR 0,25190).

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la comparante, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande de la même
comparante, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par
ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. HANSEN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 avril 2011. LAC/2011/18339. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011057330/125.

(110064774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Catalyst Alpha 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 134.646.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 18 avril 2011: que

- Le siège social de la Société est transféré du 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg au 40, Avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg à compter du 29 avril 2011.

- Monsieur Alan Botfield, né le 22 Décembre 1970 à Stirling, UK, résidant à, 1 AM Gronn, L-5222 Sandweiler, Lu-
xembourg et, Lux Business Management S.à r.l., société à responsabilité limitée, siège social au 40, Avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 79.709, sont nommés en tant que gérants de la Société à compter du 18 avril
2011 et pour une durée indéterminée.

- Les démissions de Monsieur Gérard Becquer et de Madame Fanny Him en tant que gérants de la Société sont
acceptées avec effet au 29 avril 2011.

Par conséquent, le conseil de gérance sera dès lors composé comme suit:

- Fabrice de Clermont-Tonnerre;

- Peter Kasch;

- Michael Chidiac;

- Alan Botfield; and

- Lux Business Management S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 avril 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011059513/28.

(110065958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Veinard S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1475 Luxembourg, 10, rue Jean-Baptiste Esch.

R.C.S. Luxembourg B 154.095.

Im Jahre zweitausendelf, den einundzwanzigsten April.

Vor dem unterzeichneten Notar Paul DECKER im Amtssitz in Luxembourg,

versammelte sich die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der Aktiengesellschaft „Veinard S.A." mit
Sitz in L-7222 Walferdange, 18, rue de Dommeldange,

gegründet auf Grund einer Urkunde aufgenommen durch Maître Karine REUTER, Notarin mit dem damaligem Amtssitz
in Redingen/Attert, am 30. Juni 2010, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, unter der Num-
mer 1658 vom 14. August 2010, abgeändert auf Grund einer Urkunde aufegnommen durch Maître Karine REUTER,
Notarin mit dem damaligem Amtssitz in Redingen/Attert, am 20. Juli 2010, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des
Sociétés et Associations, unter der Nummer 1948 vom 21. September 2010,

eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, Sektion B unter Nummer 154.095.

Die Versammlung wurde eröffnet um 15.30 Uhr und fand statt unter dem Vorsitz von Herrn Paul WEILER, Privat-
beamter, berufsansässig in Luxemburg.

Der Präsident bestimmte zur Sekretärin Frau Nadine GLOESENER, Privatbeamtin, berufsansässig in Luxembourg.

Die Versammlung wählte zum Stimmenzähler Herrn Herrn Robert PROJIC, Direktor, beruflich wohnhaft in L-7222
Walferdange, 18, rue de Dommeldange.

Der Präsident erklärte und bat sodann den amtierenden Notar zu beurkunden daß:

I. Die erschienenen oder vertretenen Aktionäre der Gesellschaft sowie die Anzahl der von ihnen innegehaltenen Aktien
auf einer Präsenzliste angeführt sind, welche nach Paraphierung durch den Präsidenten, den Sekretär, den Stimmenzähler
und den amtierenden Notar, gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleibt, um mit ihr einregistriert zu werden.
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II. Aus der Präsenzliste erhellt, daß die bestehenden Aktien, welche das gesamte Gesellschaftskapital darstellen, in
gegenwärtiger außenordentlicher Generalversammlung zugegen oder vertreten sind, und die Versammlung somit rechts-
gültig über sämtliche Punkte der Tagesordnung entscheiden kann.

III. Die Tagesordnung gegenwärtiger Versammlung begreift nachfolgende Punkte:

1. Verlegung des Gesellschaftssitzes nach L-1475 Luxemburg, 10, rue Jean-Baptiste Esch und somit Abänderung des
ersten Satzes von Artikel 2 der Satzung.

2. Verschiedenes

Nachdem vorstehende Prozedur seitens der Versammlung gutgeheißen wurde, werden folgende Beschlüsse einstimmig
gefasst:

Einziger Beschluss

Die Versammlung beschließt den Sitz L-1475 Luxemburg, 10, rue Jean-Baptiste Esch zu verlegen und somit dem ersten
Satz von Artikel 2 der Satzung folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 2. (erster Satz). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Stadt Luxemburg.„

Zweiter Beschluss

Die Versammlung nimmt die Demission vom alleinigen Verwalter Herrn Robert PROJIC an und erteilt ihm Entlast für
sein Mandat bis zum heutigen Tag.

Die Versammlung ernennt im Gegenzug zum alleinigen Verwalter für eine unbestimmte Dauer:

- Frau Ivana SCHILLER , Kauffrau, geboren am 6. März 1983 in Srpsko (Serbien), beruflich wohnhaft in 141 Jurija
Gagarina, 11070 Belgrad (Serbien).

Gegenüber Drittpersonen wird die Gesellschaft durch die alleinige Unterschrift des einzigen Verwalters rechtskräftig
verpflichtet und vertreten.

Da die Tagesordnung somit erschöpft ist wird die Versammlung geschlossen um 15.45 Uhr.

Kosten

Die Kosten, Gebühren und jedwede Auslagen die der Gesellschaft auf Grund gegenwärtiger Urkunde erwachsen,
werden geschätzt auf 800,- EUR.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung des Vorstehenden an die Mitglieder des Büros, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen
sowie Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: N. GLOESENER, P. WEILER, R. PROJIC, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2011. Relation: LAC/2011/18597. Reçu 75,- € (soixante-quinze euros).

Le Receveur (signé): Carole FRISING.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Luxemburg, den 29. April 2011.

Référence de publication: 2011059839/60.

(110067066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Solar Energy Capital Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.772.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mai 2011.
Solar Energy Capital Europe S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
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